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LETTRE DE B R U X E L L E S 

Bruxelles - Le Conseil de Ministres des Six, reuni au 
niveau des Ministres des Affaires Etrange r es, des Finances et de 
l'Agriculture, s'est separe le 20 janvier a minuit, apres qua
rante huit heures de reunions et de seances quasi continues,sans 
~tre parvenu a un accord definitif sur le financement de la po
litique agricole commune. Cet accord dependait, il est vrai, de 
la solution de toute une serie de problemes lies plus OU mains 
directement a la question proprement agricole . Or, ces problemes, 
le Conseil n 1 a pas reussi ales resoudre dans le delai prevu pour 
sa session, et, plut8t que d'engager un marathon, il a prefere 
renvoyer l'ensemble du dossier a ses prochaines reunions, les 2 
et J, puis les 5 et 6 fevrier. 

Au total, ce Conseil a done ete assez decevant. Cer
tes, des progres ont ete effectues, mais on esperait davantage 
a Bruxelles : que, dans la foulee du Sammet de La Haye et de 
l'accord realise le 22 decembre, on en terminerait enfin avec 
le premier valet du fameux triptyque achevement,approfondisse
ment et elargissement du Marche Commun. Cela n'a pas ete le cas. 
Ce demi - echec a-t-il des causes "normales", c'est-a-dire procede
t-il de considerations techniques valables? Constitue-t-il alors 
un simple incident de parcours? Ou bien les chases sont-elles 
plus graves? Pour tenter de le savoir, il n'est d'autre methode 
que de reprendre les debats point par point. 

1°) La difficulte essentielle, parce que d'ordre insti
tutionnel et politique, est evidemment celle qui touchait au ren
forcement des pouvoirs du Parlement Europeen. Le probleme etait 
le suivant : a compter de 1975, les depenses de la Communaute 
- les gouvernements en sont tombes d'accord le 22 decembre -
seront couvertes par les prelevements agricoles ($ 800 millions), 
les droits rle douane industriQ.]_s ($ 1,6 milliard) et, pour le 
solde, par imputation,dans la limite de 1 % au maximum, des re
cettes des Tresors nationaux provenant de la TVA. Or, en 1975, 
ces depenses s'eleveront, selon les previsions faites par la 
Commission, a environ$ 4 milliards. Autrement dit, l'imputation 
necessaire sur la TVA s'etablira a quelque $ 1,5 milliard. Des 
lors, puisque, d'apres les calculs des experts, 1 % de la TVA 
equivaut a une recette d'a peu pres $ J milliards, c'est dans 
la proportion de 0 , 5 % que la TVA devrait ~tre sollicitee pour 
les besoins communautaires, sur la base des depenses actuelle
ment previsibles. 

Cela etant, il s'agissait de determiner si, en derniere 
analyse, il appartiendrait au Parlement Europeen ou au Conseil 
de Ministres d'@tre "ma1tre" du budget de la Communaute - bonne 
note etant prise d'ailleurs que la Commission qui, en l'occur
rence, ne porte aucune responsabilite, est neanmoins la seule 
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institution a @tre responsable devant le Parlement. Or il est 
bien clair que si le Parlement est, au terme de la "navette" avec 
le Conseil, mattre du budget, il a la possibilite d'accrottre 
les depenses, c'est-a- dire d'exiger davantage des TVA nationales. 
Disposant d'une marge de manoeuvre de$ 1 , 5 milliard, il pourrait 
@tre tente d'elever les depenses jusqu'au voisinage de la limite 
superieure q.es recettes facultatives, soit $ J milliards. Ce 
n'est pourtant la qu'un risque theorique dans la mesure ou, de 
toute fa9on, le Parlement ne peut pas toucher aux decisions re
levant du Conseil - par exemple toutes les depenses de l'agri
cultur~ ou d'Euratom, etc • •• - et ou il ne peut pas non plus 
creer de nouv eaux pastes de depenses. Le champ d'action parle
mentaire est finalement limite a certaines parties du budget de 
fonctionnement des Communautes, que l'on estime ici a 4 % envi
ron du budget total que la Commission est appelee a gerer. Dans 
la pratique , le debat est done d 1 une importance minime. 

Pourtant ,les souvenirs de la crise declenchee en 1965 
par la proposition Hallstein, la passion politique et les prises 
de position recentes du Ministre fran9ais Michel Debre aidant, 
la discussion a rev~tu un caractere theologigue passablement ri
dicule. D'un cet~, les Fran9ais s'opposaient de fa9on absolue a 
toute possibilite pour le Parlement d'accrottre les depenses com
munautaires, inv oquant comme argument que le Parlement fran9ais 
ne dispose pas de cette possibilite. De l'autre les Cinq, pour 
des raisons multiples, s'efforcaient d ' obtenir cette concession 
en faveur d'un embryon de federalisme. Les echanges furent, 
semble-t-il, particulierement tendus a certains moments. Finale
ment, les Six deciderent d'ajourner la discussion apres avoir 
ete saisis d'une proposition de compromis de leur President en 
exercice, le representant belge. Cette proposition n'a pas ete 
discutee au fond , et les gouvernements auront tout loisir de 
1 1 etudier d 'ici a la prochaine reunion . 

En quoi consiste la proposition belge? Dans son es
prit, elle vise d'abord a d~politiser le probleme et a l'exami
ner en fonction de criteres objectifs, d'ordre economique. Il y 
reste prevu que le Parlement de Strasbourg ne pourrait ni tou
cher aux decisions du Conseil, ni creer de pastes de depenses 
nouveaux. Mais il aurait la possibilite d'augmenter le reste des 
depenses d'un pourcentage egal a la moyenne de l'augmentation 
des budgets nationaux. La Francene s'est pas prononcee, mais 
on peut supposer qu'elle accepterait cette formule - que , pour 
leur part, 1 1 Allemagne et le Luxembourg ant trouve interessante. 
En revanche, l'Italie a marque des reserves, et les Pays-Bas 
ant manifeste une opposition totale . 

On pense ici que c'est tout de m~me dans cette perspec 
tive, ou une autre de ce genre , que le Conseil , probablement, 
finira par s ' entendre. Encore convient - il de ne pas sous - estimer 
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la capacite de resistances des representants de La Haye. Le 
Secretaire d'Etat neerlandais au.x Affaires Etrangeres, M. De 
Koster, semble avoir ete formellement mandate par son propre 
parlement, et il risque dans cette affaire, s'il n'obtient pas 
satisfaction, de voir prendre fin sa carriere ministerielle . 
Mais, au dela, il importe surtout de se demander quelle est 
l'intention fondamentale des Pays-Bas, et s'ils n'ont pas trou
ve la unban moyen de faire trafner le debat en longueur. Avec 
quel objectif? De multiples hypotheses sont possibles. 

2°) Les problemes strictement agricoles. Il s'agis
sait en premier lieu de complJter le Reglement financier . En 
decembre, il n'avait ete question que de la section "garantie" 
du Fonds agricole (FEOGA) , c'est-a-dire celle qui concerne les 
depenses relatives au soutien des cours et au.x exportations. 
Mais il fallait egalement s'entendre sur la section dite ''orien
tation", c 1 est - a - dire les depenses relatives au.x ameliorations 
de structures agricoles . Actuellement, ces depenses sont pla
fonnees a$ 285 millions par an. La plupart des pays membres 
sont favorables a la suppression de cette limitation, notamrnent 
dans la perspective de l'application de certaines des disposi
tions contenues dans le Plan Mansholt . Seule l'Allemagne s'op
pose encore a cette suppression , mais il para1t difficile 
qu'elle puisse longtemps maintenir cette position. 

Le Consei l a e galement e v oque la question de la pro
gression des depenses agricoles qui inqui e te beaucoup l'Alle
magne et l'Italie . Il semble qu'un accord soit en vue sur une 
formule de programmation triannuelle , qui ne constituerait tou
tefois , a aucun titre , un plafonnement . La Commission , chaque 
annee , etablirait un etat previsionnel des depenses et, dans 
le cas OU le Conseil trouv erait ce budget trap eleve, elle 
devrait soumettre de nouv elles propositions en baisse raison
nable sur les precedentes . Quant a la mise au point et a la 
redaction definitiv es des textes relatifs au passage de la pe
riode de transition a la periode normale en matiere agricole, 
elles progressent normalement. 

J 0
) Tabac et v in. Ce sont les deu.x problemes dont 

l'Italie fait dependre son approbation definitive de l'accord 
du 22 decembre. Ence qui concerne le vin , il semble que les 
equivoques soient levees et que la libre circulation pourra 
entrer dans les faits, comrne cela avait ete prevu a la fin 
1969, en avril 1970 . Quant au tabac , les aspects specifique
ment agricoles du probleme sont quasiment regles . Il reste 
cependant encore a definir une solution pour ses deu.x autres 
aspects, a savoir l'harmonisation fiscale et l ' amenagement 
des monopoles . 

Au total , il a p para1 t nettement que c 1 est sur l'af
faire du Parlement Europeen que v ase jouer l'accord , debut 
fevrier . Et il est n on mains net que tout accord se revelera 
impossible si la France et les Pays- Bas restent sur leurs po-
sitions parfaitement tranche es adoptees lors de ce Conseil . 
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L . 0 P I N I O N DE L A SEMAIN E 

l 

~UELQUES REFLEXIONS SUR LA CONCENTRATION DES ENTREPRISES 

par Hans Strasser 

Di recteur General de la Societe de Banque Suisse (mHe) 

Il n'est pas etonnan t que le mouvement ac tuel de c oncent r at i on 
ait pris naissance dans l 'ec onomie dynam~que des Etats-Unis ou. depuis 
une dizaine d ' annees. t ousles secteurs sont t ouches par une vague de 
fusions. Il est. int eressant de re lever dans ce tt e evolution une ten
dance nouvelle en effet ,, en plus des formes classiques de l' integra
ti on verticale, qui va de la matiere premiere au produit termine, et 
de l'integration horizontale. qui relie entre elles des entreprises 
d'une m@me branche . on assiste de plus en plus~ la formation de 
"conglomerats'' . Ce sont la les resultats des efforts de diversifica
tion entrepris principalement par de grandes societes en vue d'une 
meilleure repartition des risques industriels ainsi que d'un elargis
sement e t d'une augment a ti on de la base de rendement . On e stime a 4 . 500 
le nombre des fusions de societes qui ont eu lieu aux Eta t s-Unis en 
1968. contre J . 000 en 1967, 

L 1 Europe n ' est pas restee en arriere , Il est probable que la 
suppres sion des barrieres douanieres donnera naissance progressivement 
a un espace economique comparable a celui des Eta s-Unis, Appuyee sur 
ce grand marche interieur. l'indus t rie europeenne sera mieux en mesure 
d'affront er la concurrence que lui font , sur le plan internat ional 
egalemen . les grandes entreprises d ' outre-At- lant ique superieures en 
nombre . C ' est ainsi que dans tousles pays du Marche Commun se sont 
succedes. a un rythme rapide, des mouvements de concentration dont 
plusieurs on t abouti a la creation de nouvelles entites economiques 
de t aille veritablement internati onale , En dehors du Marche Commun, 
il est frappan t de constater l'ampleur sans precedent prise par la 
vague de fusions en Grande-Bre t agne au cours des trois dernieres an
nees . Les specialistes de ce genre d'affaires, favorises par les ins
titutions boursieres e t financieres tres developpees de la place de 
Landres , ont mis sur pied toute une science du "take over" ou la sous 
e~aluation boursiere de certaines affaires , reconnue au bon moment , 
cree le point de depar t de construc t ions souvent audacieuses . 

En Suisse aussi , le mouvement de concentrat-ion des entreprises se 
manifeste de pJus en plus clairement . Il es t part iculierement marque 
dans certaines branches telles que l'indust rie horlogere , Il y a lieu 
d e relever que souven t la tendance a la c oncentration ne revet pas ici 
la forme extreme d ' une fusion ou d une recherche de monopole. mais se bor
ne a une c ollaboration partielle dans des domaines tels que 1 · achat . 
.la produc t ion. la vente ou la recherche , ' Cette formule s·explique en 
partie par le desir de l ' entrepreneur suiss e de garder la plus grande 
independance possible: elle a certainement ses avant ages aussi. L ' ave
ni r dira, dans chaque cas concret. si elle es suffisante, 
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Le probleme d'un regroupement des forces vives d e l'ent.reprise se 
pose de fa9 on de p lus en p l u s imperative non seuleE:ent pour les grandes 
so c•ietes' :nais egalement e t a v ant tout pour l es rr:oyennes et petites 
fi; ·mes La s tructure industrielle de notre pays e st en effet caracter i 
see par une p redominance quanti t a t iv e de la petite e t n_oyen ne exploit a 
t ion .. Selan l es d erniere s statistiques disponi bles . celles pour l ' aIL~ee 
1967. la Sui ss e ompte 1J , 18J exploitations soumi ses a la l oi sur le 
travail . Sur ce to t a l, 7J % e mp l oien t main s de 50 personnes. 20,9 % de 
50 a 199 personnes. 5 , 5 % d e 200 a 999 personnes et 0,6 % seulement. 
soi t 77 entreprises, 1 .. OOO personnes et plus . On constat e en outre q u.e 
plus de la moi t ie de la main~d'oeuvre indust r i e lle en Suisse est em
ploye e dans des ent.rep rises oc c upant mains de 200 personnes . Jene pen
s e pas que cet t e s t r ucture se modifiera fon damental e ment au c our s d e s 
prochai n es annees . La p eti t e et moyenne Antreprise n ' est null e men t c on
damnee; il en nai t ra toujou r s d e nouvelles a l'aveni r dans les se cteurs 
OU elles seront appelees a se developper le mieux .. I l n 'en demeure pas 
mains que des fact eurs economiques imperieux pousseron t nombre de pe
tit es e t moyenne s affai re s suisses a se regrouper: car isolement e lles 
ne parviendront plus. OU pas suffisamment vite, a l'epanouissement op t i
mum qui a l ong terme devrai t etre le but de t oute soc i e t e . 

Le s f acteurs poussant a la conc entration sont de nat u r e diverse . 
I l y a tout d'abor d l'imperatif du marche . Surles grands espaces eco
nomiques qui son t en voi e de f o r mation -OU en par ti e deja formes, la 
Suisse. a vec son economie a x ee sur l 'expor t a t ion,, se heurtera non seu
lemen t a de nouveaux et redoutables concurrents, mais aura enc o r e a 
faire face a d es ommandes de plus grande envergure. A cet elargisse
ment des d i mensi on s du mar che sont liees de nouvelles hab i t u de s d e con
sommation influencees no t amme n t par un a ccroiss e ment gene r al e t d es mo
d ifi c a ti ons de s tru c ture du pouvoi r d ' achat du grand public . De t els 
marches , OU les a r t icles de marque jouent un role p r eponderant, sont 
tailles a la mesur e d es g r andes en t reprise s et l e vent d e la concurren
ce y souffle fo r t . Y reussi r suppose une r a tionalisation aussi poussee 
que possible sur le plan de l'approvisionnement, de la produc ti on et de 
la commercialisation , ce qui implique, en regle gene r ale, l ' achat de 
machines et d ' i ns t al l a t i ons couteuses .. A cela s' ajout e dans bien des 
cas la neces site d ' une publici t e con9ue sur une vaste echelle , souven t 
a vec rec ours aux techni ques modernes d'influence des masses < Les possi 
bi l i te s financieres de la p etit e e t moyenne entreprise s'averent force
ment vite insuffisantes pour faire face a de tell es depenses . 

Il y a lieu de considerer aussi le cout eleve de l a recherche. in
dispensable dans bien des branches a l ' entreprise qui veut se ten i r a 
la tete du progr es technique, dont le rythme va s'accelerant , Quoique 
pouvant varier fo rtement d ' un secteur de l ' indus tr ie a l'autre, les de
pense s que n e c e ssite la recherche sont souvent trap elevees pour l 'en
t r epris e de d i me nsion tradit i onnelle , sans parler des inves tiss e ments 
gene r alement t res importants qu ' e n tra i ne l' applicati on industrielle 
d. une decouverte .. 

Un aut.re argumen t milit e en f'aveur d ' une plus grande c oncen tra ti on : 
je veux parler des problemes lies a la direc t ion d'une entreprise . Le 
manque toujours p lus aigu de cadres qual i fies affect e p a rticuli ere men t 
les petites et moyennes aff ai res . D 'autre p a rt, :.:e s di rigeants de pre
=i 1 re force gaspillent s o~v ant le~ r s dons ~ans d e s ent r e p rises sans 2ve
nir reel . Le " management gap " dont il es t si souvent ques t io:,1. necess:;_-t,:; , 
si on veut le surmonter, un regroupement optimum de la subs t ance la 
plus precieuse de t. oute a ctivi t e economi q ue la matie re grise. 
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Enfin, les problemes de financement peuvent jouer eux aus si un 
role determinant poussant a la concentration ,, Les petites et moyennes 
entreprises 1 don t la capacite d'autofinancement est souvent insuff'i
sante et qui ne peuvent ou ne veulent pas recourir au march~ des ca
pitaux) rencontrent davan tage de difficultes que les grandes societes 
~ se procurer les fonds a long terme indispensables a leur developpe • 
ment . 

Il est evident que la concentration des entreprises n !est pas un e 
pan acee et qu'il serait peu objec tif de v ouloir en ignorer les diffi 
cultes Pt les faiblesses , qui se situent surtout sur le plan humain . 
On comprend qu 1 il n i est pas facile pour un e n t rPbreneur d ' abdique r son 
independance, aussi illusoire soit-elle parfois . nour s'integrer dans 
un nouvel ensemble " A cela s'ajoutent souveqt d€s ~ onsiderati ons d'or
dre familiaJ, qui comp! i·quent e ncore les c b ose,9 1:1. est vrai aussi que 
1 · initiative personnell r- et 1 · imagination creatrice peuvent etre para
lysees dans la g r ande entreprise, maintES fois me n acee par la bureaucra
tie, l'uniformite e t l'anonymat 

Tous comptes fa.its, l'experience prouve cependant que. de plus en 
plus souvent le po i ds d e s arguments econ omiques e n faveur d ' une con
centration l'emporte de loin sur les considerations negatives " Il s e m
ble done que pour faciliter et ac c ele r er le mouvement , uncert ain 
nombre de disposi ti on pourraient etre prises en consideration par les 
pouv oirs publics , 

L'une de ces d ispositi ons devrai t por ter sur la generalisation de 
la possibili te d'eme t tre du c api tal- a cti ons aut orise . Dans de nombreux 
pays. n otamment dans les Etats anglo-saxons. l'assemblee generale peut 
autoriser les o r ganes d iri.geants de la socie t e a augmenter le capital, 
au fur et a mesure des besoins, jusqu 1 a concurrence d ' un mont ant fixe . 
Cette possibilite e s t u tilis ee regulierement en r elati on avec l'emis
sion d'obligations convertibles, car elle perme t d'assure r e n tout 
temps le d r oit de conversion dont beneficie le detenteur d'obligation s. 
Il n'est alors pas necessaire de creer des ac ti ons de reserve qui ne 
seront peut. -etre pas uti.lisees, sans parle r du fait que , lors de !'aug
mentation du capital , des di.fficultes peuvent surgir a cause de la n e
cessite de faire souscrire les n ouvelles actions par un tiers L 1 emis 
sion d ' obligat ions convertibles devrait absolument et.re rendue pius fa 
cile, car il SI agi t la d' Ull instrument de financement ideal, notar..11nent 
p our de petites et moyennes entreprises qui n'ont pas e n core eu l a pos 
sibilite d 1 a cceder au marche des capitaux , 

Une autre disposit i on devrait toucher les certificats d'option 
(war rants) . En droit americain, existe la possibilite d!emettre de tels 
titres, don t la caracteristique est qu 1 une partie seulement de l'em
prunt. par obligations emis donne droit a une conversion en ac ti ons de 
la societe debitrice a un p rix fixe d ' avance . Un echange total de la 
de tte par obl iga tions contra du capital-actions n ' entre ainsi pas en 
ligne de compte . Il faudrait egalement fac i liter l'emission d 1 actions 
adroit de vote privilegie : rendre possible la creation d'ac ti ons sans 
valeur nomi n ale; faciliter. a certaines conditions, l'acquisition par 
une societe de ses propres actions; reglementer la forme, developpee 
au cours des dernieres annees) des bons de participation en t ant qu'ins 
trument de financement et, independamment. reglementer les bons d e 
jouissance, dont le role traditionnel d' instrument d ' assainissement 
devrai t. egalement et r e precis e par une defini t ion plus claire de la 
position juri dique du de t enteur du titre 
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La souplesse de la jurisprudenc e anglo-saxonne a rendu possible, 
t an t en Angle t erre qu naux Etats ~Unis. par des simplifications cont- inuel
les , une adap t a t ion du droit aux besoins de 1 i economie . Chez nos parte
naires commerciaux d'.Europe egalement, des modifica t ions de legislation 
sont intervenues au cours des dernieres annees . La F r ance et l 1 Allemagne , 
en 1966 , ont congu a nouv eau leur d r oi t des actions . En y apportant- di
verses adj onct ·i ons. 1 r I t'alie a a just e sa 1 oi comme r c i ale de 1942 aux 
real1tes e c onomiques . Il ne serait done cer t ainement pas p r emature d'a
dap t er aux necessites a ct u e lles le droit suisse des ac t ions , don la 
derniere revision profonde remonte a 1937, soi t a 32 ans en arriere. 

L 1 un des problemes majeurs res t e cependant le financement des pe
ti t es et moyennes ent reprises . L!organisation du marche des capi t aux et 
de la bourse des valeurs mobilieres suppose une dimension minima des 
entreprises dont les ac-tions et les obligat ions sont co t ees , Il en re
sulte que les petites et moyennes entreprises n 1 ont qu ' exceptionnement 
acces au mar che des capifaux ; elles dependent alors des credits bancai 
res ou du marche secondaire, qui passe par des canaux tres divers . 

Mesurees aux besoins qu'ont. les firmes moyennes en capital dispose 
a assumer des risques , les possibili t es de p lacer de nouvelles ac t ions 
sont pluto t limi t ees ® Cependant elles n 1 ont pas pu , fautede suffisamment 
de ti t res offerts, se developper de fagon satisfaisante . La raison en 
es t que les charges fiscales elevees liees a de telles operat ions e t un 
droit des ac t ions peu t aille sur les besoin8 des peti t es et moyennes en
t repri ses detournent nombre de firmes de l'idee de se financer sur le 
marche secondaire . 

Si les reformes suggerees pour un droi t des socie t es et une legis 
lat ion fisca.le p 1 us favorables aux fusions se realisaient, avec le temps . 
de nombreuses pe t it e s et moyennes en-treprise8 verraient s 1 aplanir pour 
elles l e chemin de la oncentration qui Jes menera a un renfor cement de 
leur po t ent iel economique . L : acces a la bours e et au mar c he des capi
t aux I OU, dans un.e phase p r e limina.ire, a Un mar c he secondai r e SUS Cep-tible 
d I Ehre perfect ionne , s ' en t rouve r ai t f'aci lit e •. Mainte ent reprise pour
rai t alo r s se p r ocur e r des fonds pour son de ve loppement a long terme 
sur la base d 1 une s t ruc t ure financiere appropr iee . L& ou des fonds pro
pres e t d u capital a long t erme sont necessair es, on n ' aur ait plus re
cours , comme c 1 es t souvent le cas ac t uellemen t pour des considera t ions 
de cofit et des raisons fis c ales, a des credits bancaires a cour t -te r me . 

Le maint ien d ' une saine relation entre fonds propres e t fonds de 
t ie r s poserait un p r obleme mains ardu, car ces firmes seraient en mesure 
de se procurer plus facilement du capital-ac t ions sur le marche . Le ca
pital-risque et les fonds de t iers joueraient de nouveau les veri t ables 
r 8 l e s qui sont les leurs . Tout endettement exagere en t i t res a revenus 
fixes implique une plus grande vulnerabilite en cas de recul des affai
res " I l faut r econna:t t.re cependant que le marche secondaire a besoin 
d 1 etre per:fec t ionne si l 1 on veu t parvenir a placer facilement des ac
t ions e des obligati ons de socie t es qui ne sont pas encore mu res pour 
une cotation en bourse , Il ne :fai t aucun dout e que ce marche pourrait 
etre organise plus systematiquement s i,. du cot e de l ' of'f're. le volume des 
ti t res suscept i bles d'et r e trai t es augrnent a it suffisamment e t laissait 
esperer aux intermediaires une ac tivit·e plus luc rat ive dans ce domai ne , 
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Mais, afin de s t imuler l'interet des event uels bailleurs de fonds , il 
f'audr ait egalemen t etre en mesure d ' off'rir un plus grand choix de ti
tre s par branches et une meilleure diversification des papiers-valeurs 
selon leur nat ure juridique, par le moyen notammen t des obligations 
c onvertibles . Des possibilites de repartir davantage de capi t al- r isque 
dans le grand public existent cert ainement. . 

Les efforts t endant a creer , par le moyen de societes de partici 
pation , des rese r voirs ou les moyennes entreprises peuvent puiser du 
capital a long t erme ,et notamment du capital-risque , r.i.eritent d'e t re 
soutenus dans t out e la mesure du possible ,, Ces societes de participa
ti on, qui gene r alement sont proches de grands groupes financiers, dis
posent de la sur face necessaire pour pouvoir se refinancer au besoin 
sur le marche des capi t,aux © 

Dans la mesure OU les raisons financieres jouent un role determi
nant dans les concentrations d ' entreprises, le bu t recherche est un 
renforcement de la capacite d 1 autofinancement grace a la rationalisa
tion et une meilleure structure de la capitalisation . Meme si les re
f'ormes suggerees en matiere de droit des societ~s et de fiscalite n'a
meliorent par elles-memes aucune firme , il faut neanmoins considerer 
comme un progres appre(' 1 8ble t.oute mesure permettant aux petites et 
moyennes entreprises de venir a bout de leurs problemes,et notamment 
de trouver la dimension et la structure leur assur ant les meilleures 
chances de s ' affi r mer face a une concurrence de plus en plus dure . 
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L E S C O M M U N A U T E S A U TRAVAIL 

UNIFICATION POLITIQUE - En marge du Conseil des 19 et 20 jan
vier (voir supra. Lettre). les Ministres des Affaires Etrangeres ont eu 
un echange de vue .. d'ordre methodologique. sur l'unification politique 
europeenne. Le paragraphe 15 du communique de La Haye leur impose en 
eff'et d" et a.blir avant la fin de juillet ~ .-E.~J?ort. sur 1 · unification 
golit i gue de l'Europe dans la. perspective de l ' elargissement. C'est a 
cette tache que les Six se sont atteles . En l'absence des Ministres 
neerla.n da is Joseph Luns et allemand Walter Scheel, la discussion ne 
pouvait evidemment porter sur le f ond , Personne d'ailleurs · n·es t encore 
pret a a.border ce deba+ 0 Aussi les Six se sont - ils contentes de ~:nirler 
de l'organ isati on de leurs tra.vaux: , Ils on+ de cide que la discussion au 
fond s'engagerait les 6 et 7 mars, a nouveau en marge du Conseil prevu 
aces dates. Plusieurs autres rendez-vous ant egalement ete fixes , 

CONSEIL SUR LE PLAN BARRE - Les Ministres des Finances se 
sont reunis le 26 janvier pour decider de l'a.pplication p ratique du 
Plan Barre . tout au mains pour certains de ses chapitres . Cette reunion . 
qui s"enchaine sur l'accord de principe realise le 17 juillet dernier 
dans ce domaine . constitue la premiere manifestation de la volonte des 
Etats membres de se lancer da.ns le renforcement de la Communaute . comme 
convenu au Sommet de La Hay e 0 A la veille de ce Conseil. on ne prevoyait 
pas ici qu 1 i l puisse par venir a un accord total. Cependant deux chapi
tres para.issai ent p:rers. D 'une part la methode des c onsultati ons en ma
tiere de politique conjonctur elle. et d'autre part le soutien monetaire 
a court terme (accord deja realise au niveau des Gouverneurs des Banques 
Centra.les ) En revanche. on estimait peu probable que les Six parvien
nent deja a s'entendre sur les objectifs d'une politique economique a 
moyen terme ainsi que sur le concours financier a moyen terme ,. Or, les 
Gouverneurs des Banques Centrales ont expressement prevu que les $ 2 
milliards qu'ils sont d'accord pour mettre a la disposition d'un Etat 
membre en d if'ficulte ne pourraient l'etre que si le Conseil tombait 
lui - meme d ' accord sur la politique economique a moyen terme . 

Fina.lement. on se dema.ndait done a Brux:elles si, dans la pra
tique l 1 accord entre Ministres des Finances ne se r4rl~ir a it p a~.cn ~re
mier lieu, a une decision formelle concernant les consultations de p oli 
tique conjoncturelle et, en second lieu, a de nouvelles decisions de 
principe. vraisemblablement plus precises tout de meme que celles de 
juillet en ce qui concerne les troi s autres chapitre s . 

NEGOCIATIONS AVEC MALTE - La Commission a approuve un projet 
de mandat de negociation avec Malte .. qu ·elle a transmis aux Etats mem
bres ,., Ce projet prevoi t deux et apes permettant de conduire a une Uni o::."l 
douaniere . Ma.lte etait candidat a une association classique . L ' accord 
en q uesti on prevoierait l 'application de clauses de sauvegarde ainsi 
q ue la creation d ' un organe de gestion. 

LA CONJONCTURE DANS LA CEE - Si la hau- e conjoncture p ersiste 
dans tous l es pays de la Comr.1.unaute, une certaine differenciation s·est 
neanmoins f'ai t: j our. ces derni.eres semaines' dans l' evolution de la de 
mande c En Allema.gne. par exemple. le rythme des inscriptions de cor.unan 
des etrangeres s I est ralenti apres la reev&luation, tandis qu . en F'ran ce 
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une expansion acceleree des exportations es t allee de pair avec un cer
t a i n affaiblissement de la demande de consommat ion . c·est ce que souli
gne n t les dernieres "noes" mensuelles de conjoncture publiees par la 
Commi ss i on . 

Jusqu'a p r esent , ce t e diffe r enciat ion de la demande finale 
est c ependant restee sans infl uence sur l'evolut ion de l 1 offre , les car 
n e t s de commandes ei-an bien garnis e t les stocks e t ant en general assez 
limi t es 0 La cr oi ssa.nce de l a. goduc ti on indus t rielle a encore ere seri e u 
seme n t ent.rave e par le tres haut degr e d ' u t ilisa.t ion des c apaci t es . Tel 
es t surt out le cas en Al l emagne e t au Lux embourg . En revanche , dans q u el
que s aut r es pays me mb re s , le developpement- de la production s 1 es t de n ou
veau legeremen t. a.c elere depui s l'automne. notamment en F r ance OU de n ou
ve lles capacites ont e t e mises en ac t ivit e . Par ailleurs. les resultats 
de la produc t ion indus t r i elle pour l'ensemble de la Communaut e ont e t e 
n o t abl e ment a.ffe ct es par l 'incidence des confli t s sociau:x , surt out en 
It a lie OU 1 1 elas t ici t e de la produc t ion ea.it jusqu alor s demeuree re
lativement grande . 

Le ma r che de l ' emploi se r evelai t fin -1969 net t ement plus ten-
0.u qu·un an auparava.nt . Dans le courant de l'annee en effe t . les besoins 
de main-d 1 oeuvr e n ont c esse de c roi t re, sur out dans les regions les 
:;)lus industrialisees . Il en es t r esul t'e une diminut ion t res net t e des 
r ese rves de main-d'oeuvr e " Cet t e t endance a toutefois ete progressive 
me nt freinee. dans la plupart des pays membres , par l'incidence cumule e 
de div e r s fac t eurs. no t amment le manque d'adapt a t ion des qualificat ions 
aux besoin s de l 1 economi e. l' i nsuff isance de la mobilit e geographiqu e e t 
se c t ori elle. a i nsi que la proport ion de p l us en plus elevee de cho meurs 
age s , OU dont l • apt i ude au travail es t r edui t e 0 Dans que lques pay~: mem
::)res . le s r es e r v es d e ma i n-d ' oeuvre e f fec r i vement utilisable s semb J. a i ent 
pre sque r esor bees des le milieu de l'annee . 

D'apr es les p r emie r es es ti mat ions. le nombre des chomeurs dan s 
l a Communaute a dimi nue de plus de 10 % ent re la fin 1968 et la fin 1969 ,. 
I l doi t s·e tre reduit de p r es d'un tiers en Allemagne. d'un quart en 
Belg i que. d'un s ixieme aux Pays-Bas et d ' un peu moins en F r ance e t en 
I tal i e , Ai nsi ~ dans l ' ensemble de la Communaut e , en depit d'une immigra
ti on a nouveau tres impo r tante de travailleurs de pays non membres , la 
~ n ur i e de main- d · oeuvre s ' est-elle no t ablement aggr avee , cons t i t uant 
d a n s plusieurs pays membres e t dans un grand nombre d ' indus t ries de 
ree lles entraves a la p r oduc ion , 

En oc t obre et nov e~bre , la hausse des prix a la consommat ion 
s e s t poursuivie . Elle resulte dans une lar ge mesure de la persis a.nee. 
depuis le mili e u 1968. dune for t e expansion de la demande de biens de 
c on somma t ion dans l a plupart des pays membres . Au cours des derniers 
:_,oi s. elle a aussi ete influencee dans une mesure croissante par l aug
:-,ent a t ion des cout s . Ainsi. les cours mondiaux des principales mat ieres 
y' cmi eres i n dus trielles e t demi-pr odui t s ont fort ement augmente , En Fr an
ce. du f ai t d e la dev aluation , l e niveau des prix i nterieurs a ete affe c
l e par l 'en c he ri ss e me n t des p r odui t s import es et de cert ain s produits 
agricoles . Par a il l eurs l e r a l ent issement assez gener al des p r ogres de 
~roduc tiv i e dan s la Communaut e. joi n dan s cer t ains pays membres a 
1 · a u gment a ti on a.ccele r ee des salaires. a ent r a i ne un no t; a.ble accr oisse
;::c n t d e s out s salar iaux par uni t e p r odui t e , Enfin. la hausse sensible 
d es prix, exprimes en dollars. des e x port a t ions allemandes a provoque. 
:not a.mment dans les pays du Benelu.."C . un r eleve ment des prix des p :;_-cdni t s 
1~ p ort ~s a f orte pond~ r at i on . 
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Quant au solde de la balance commerciale de la CEE a l'egard 
des pays tiers. il n'a gue re varie d 1 octobr e a novembre . Par contre. 
le solde global des echanges exterieurs de certains pays membres semb le 
avoir ete c a.racterise pa r des tendances nouvelles . En France, le re tour 
p r ogressif a un meilleur equilibre entre l' offre et la demande. notao
ment dans le secteur de la onsom,·::.a tion . et le s effets cumules d'une 

,politique de re d it res t rictjve e i de la devaluation se s ont traduits. 
depuis 1 · aut omn e . par une nouve 1 le amelio r a ti on d e la balance comrner-
cia le "' En Al lemagn e . la t endance a la diminution de 1 · e:xcedent des 
e c banges exterieurs. qui s ·est a ccentue e du fai+ des vives tens ions 
sur l'off're interieure. est masquee pa r la fore hausse des prix a 
1·export. a t ion, exprimes e n dollars , Dans l'UEBL. la balance comme rci a 
le devrait s·~+re deterioree sensiblement en r aison de la tres ne tte 
croissance des import at ions et du ralen tis sement des vent0es a la Fran
ce . En Italie. le deficit des echanges exterieurs devr ai t avoir aug
mente durant. les derniers mois en r aison du rec ours accru a 1 · offre 
etT angere de p roduit s de consommation. a la sui t e des greves 

POLITIQUE DE CONCURRENCE ET STRUCTURES DANS L'INDUSTRIE SI
DERURGIQUE - La Commission vient d'arreter les grandes lignes d'une 
p olitiquede concurrence relative aux structures de l'indus t rie side 
r urgique. en tenan t compte a la fois de la necessite du maintien d'une 
c o ncurrence effective sur le ma r c he commun de 1·acier et des exigences 
cl' une evo1 ut i on tendant a p l ace r la siderurgie communautaire dan s 1es 
me-1 l leures conditions de c ompe t -i ti vi t e par rapport a la concurrence 
6 1 r·a n gere. t an t a 1 · int erieur du Marche Commun que sur le marche mon dial . 

Partant, de la constatation que le s importations en p rovenance 
de s pays tiers ne constituent. qu une part infime (5 % en 1968 ) de la 
<~o n s om..rna t i on a p pa r en t e d · acier chez les Six. la Commission estime tout 
d ' abo,d que le ma intien_ de la conc u rrence interieure necessaire depen d 
des en t reprjses elles-memes . Celles-ci sont. actue llemen + au nombre de 

- ~ 11 . dont les 12 p r1ncipal es ont p r oduit en 1968 les 78.6 % de la pro
cL 1, t ion totale comrnunautai re d'ac ie r brut; les 22 groupes ou entrepri 
ses qui on t produit plus d ' un mjllion de ton ne s on-t represent:e une 
_pr· oducti on cumulee s'elevant a 91.7 % de la p r oduc ti on communautaire; 
1 P.S 91. entrepri ses petites ou moyennes rest an t es n' on t done couvert 
guP 8. J % d e la p r oduch on c ommunautai re t otale, soi t 99 millions de 
t d 'ac je r brut en 1968 . 

Le marche de l'acier, marche de produits de masse homogenes. 
est d e structure essentiellement oligopolistigue. c'est - a - dire que 1'es
sentiel de la production y est assure par un nombre de plus en plus 
restreint de groupes de plus en plus importants ., Pour qu'une concurren
C·e effective puisse se ma.in tenir, il faut que le nombre des groupes ou 
entreprises en presence re ste suff isa.nt po~r freiner la tendance natu
re]le aux compo r t ement oncertes et pour entretenir l.me certaine incer
ti t ude quant aux reactions r especi-ives des producteurs a une initiative 
de 1 · un d · ent-re eu.x, En deuxi eme lieu. il s 'agi t d · empecher des enten
te s e t des ljens financiers ou personnels entre ces groupes ou groupes 
d'en treprises. afin d'exclure le r isque d'une concert a t ion de decisions . 

Cela dit; la concur rence mondiale d'une part, e t de l'autre 
l 'evo l ution technologique exigent des unites de production et, .s,, ar con
sequent. d es possibilit.es d ' inves tissements de plus en plus importan tes . 
Elles poussent don n a.t urelle ment a la concentration . et la Commission 
n ·a nullemenr l'intention de s·y opposer Comme 1·ancienne Haute Auto-
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rite elle estime que le developpement mondial de 1 :industrie side
rurgique exig e une r educti on du nombre des centres autonomes de dec i
s i on ,. Toute:fois , il convi ent qu : entre ces d iffe rent s cent:res: la cou
pure soit d 1 a.utant plu s nette que les d i. ffe r ents participant. s a l 1 oli
gopol e gag·.-,e,n r en i mpo r tance . 

Les possibili t es de production d ' acie r brut de la Communaute 
a tt eindront, en 1975 quelque 140 mill i ons de t... / an . Or, vers ce+te epo
q ue . l ; exi s t.enc e d : un oligopole c omprenant. une dizai ne de g r ands gro1-:
pes , don t le s plus puissa.nts pourront couvrir 12 % environ de la pro -
d ue t i on c ommunaut a.ire I pa r al t, souhai t .able a la Commission . Ces g r oupes 
disposer a ient. a ins i de poss ibi l ites de p r oduct ion s e sit uant au niveau 
d e 17 a. 1 8 mill i on s de t 0 / an O Afin de favoriser une evolution pouvant 
d eb aucher sur cet+e s tructure oligopolistique ideale , la Commiss i on 
respe ctera. dans 1 :applica.t i on des regles des articles 65 (ent entes) 
et 66 ( c oncentrations) du Traite CECA, une serie de principes pouvant 
se r esumer comme suit 

- examen favorable des deman des de regroupe ments d 1 e ntrepri 
s es par voie de f us i ons . p ri ses de participati ons ou d e c ontr8le en 
cor::mmn, c ar de t.elles operations visent gene r alement' une rationalisa
ti on p l us poussee a l l inierieur d l un groupe plus large e t plus puis 
sant. dans l es domai nes techniques. financiers et commerciaux. La Cor.i·· 
mis s i on veillera cepen dani~ ace que la part des g roupes le s plus impor 
t ants n'exced e pas 12 a 1 '3 % des capacites de p r oduc tion globales, et 
a ce que ces ope r a tions ne per mei-t:ent pas aux interes ses de faire obs
t acle au maintien dun e concurrence effec tive . Da.n s ce s condi+-ions. 
ell e s · assure r a que l ' independa nce des grand s g roupes n : est pas compro 
mi se p a r d es a .C'ords efft r e eux susceptibles de restreindre la. concur 
rence. ou par J I exis ·tence d e liens financie r s ou per sonnels ; 

- main t i en df> reseaux C'O mmerci au:x. prop:r e s a chacun d e s g r a n ds 
g r oupes. e t interd iction d e toute c onstitution~r le biais d e soc-i. e 
tes holdi.ngs ~ d e c ommunau tes d 1 i nter§L s dont l~s effets sur la con c vr-
r ence sera ient analogues a ceux de v e ri.t a.bl e s c oncentra tions ou d ' a.c 
cords r estrictifs: 

- · stimulation , en+ re 12.et i te s et moyennes ent rep rises. d : a c -· 
CO:!:_dS d I echanges d e c apa.c i .i es d e, p r oduct ion d e specialisati on O U de 
v e nt e en commun permettant une ameliora ti on des condit ions de produc
t ion et de dist ributi on . 

CONCENTRATION THYS SEN-MANNESMANN DANS LE DOMAINE DES T:JB:C:, 
:.J 1 ACIER - La Commi ss ion a a ut orise , au titre de l article 66 du Trai; e 
CECA 1 une operati on de concentra t i ~n da.ns la fabrication de tubes d ' a 
c ier en Republique Federale. Cette operation ne reclamait d 1 a.illeurs 
d ' autor i sation p realable que pour son aspec t siderurgique '. a savoi r 
l' acquis ition par la AUGUST -THYSSEN-ITUTTE AG: p remier groupe siderur
gique d e la Conm;unaute, de cert a ine s installati on s de production d · a
cier l a min e de la MANNESMANN AG . et elle n:entra.:tne pas d e ;:10difica
t ion notable de l'import ance du groupe THYSSEN au regard de la con c ~r
r ence dan s le JVIarche Commun . 

L 1 a utorisation a e t e as sortie de la condition q ue TI-f"tSSEN e t 
I1IANNESMANN a.ssurent . a pa rt ir d u 1 er juillet: 1971 1 la ven+e d e leurs 
f abrication s independa.mment d e s a utres g r ou pes c ommunau+a.ire s , ce qui 
signifie. n o t amment . que 1Lg:£QUQ_e d evra o uit i-er le Co!:!212.toir d e vente 
·:Iest a u q uel il est ac-tuellement a ffil ie . Afin q ue la concurrence ne 
su.i. i.. _l)a.S a :ffec; e8 par des l ·i aisc'""s :rerso:c:i.ne lles entre entreprises par -
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ticipant es a la concentration e t entreprises tie r ces , les me mbres de s 
o r gan es a.dmin i s t ratifs des p r emi eres ne devront plu s f i gurer dans aucun 
o r gane admini stratif des se c ondes . 

Pour ce qui est de la concen t ration dans le secteur des t ubes 
d a cie r. a sa.voi r la c r ea t ion pa r THYSSEN et t-1ANNESMANN de la nouvelle 
soc i e t e MANNESMANN-ROI-IRENWERIIB AG destinee a regr ouper les entreprises 
de p r oduction de t ubes des deux groupes. l 'acquisition par THYSSEN d ' un 
ti e r s d e s pa r ti ipa.t i ons de MANNESMANN dans des entreprises de cett..e 
bra n che ., et celle pa r MANNESMANN des deux tiers des participations de 
THYSSEN dan s l a meme b r anc he. ell e a e t e e x aminee au ti t re de 1 : ar t icle 
85 du T r aite CEE 0 Cette ope r at i on c onfere indeni ablement au nouveau 
g r ou ~ une 2.os i tion domin a n te dans ce se t. eur. avec une par t de 25 % 
00 % sur le seul mar he d e s t ubes d ' a c ie r de la Republiqu e Federale) 
a ins i MANNESMANN-ROHREN11ERIIB vient en tat e des producteurs de tubes de 
l a Communaute. sui vie de la so c iete fran9aise VALLOUREC (15 %), du grou
pe i t alien IRI (13 %) et d ; un ensemble de 85 entreprises peti t es et 
moyen nes qui assurent 44 % de 1·approvisionnement du Marche Commun (J % 
des besoins communaut aires de tubes sont couve r ts par des importations 
en p r ov enance des pays tiers) , 

Le probleme de l a con c urrence ne se pose cependant pas dan s 
la b r anche prise global ement . mais ent re tubes soude F; e t t·ubes n on sou 
des . Un danger part iculierement ne t pour la concurre ,~e n 1 existe que 
d ans le sous - g r oupe des tubes marchands non-soudes. c ' est - a -dire ceux 
qui son t dest i nes a u n g r a n d nomb r e de pe t i t s et moyens utilisat eur s 
mo i ns b ien armes que l es ut ilisateu rs des t ubes non soudes de gros d i a 
rne t r e (gr ands p r oducteurs d e cha udi e r es, i ndustrie s pet r oliere et chi
miqu e) c e n t re d ' e v entue ls a.bu s de la pos i tion dominante du groupe sur 
l e marc be , Toutefo i s . la Co rruni ss i on a e st ime q u · il n e lui appa.r ti ent pas 
de f a ire un p r oces d " i n ten t.ion a u nouv e a u g r o upe ~9:.§_Qr esumer d'un 
abus de pos i t i on dominante ,, E l l e a don e donne une appreciation favora.b l e 
~ l'ensembl e d e l ' ope r a t ion de conc e n t r a ti on e n v i sagee . 

COOPERATION S CIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQL"'E AVEC LE ROYAUJ\'!E -UNI -
La Commi ssion de 1 1 e n e r g i e. de l a r ech e r che et des problemes atomiques d u 
P arlement Eu ropeen et u d i e . depuis maint e n ant deux ans deja , en commu..n avec 
un groupe de pe r sonna l i t es b rit anniques. les poss i bilit es de cooperation 
qui s'offr ent da.ns c es domai nes .. Reunis recemment a Bruxelles , les parti
c ipant .s on t decide d . appr o f' ondir en priori te les possibili tes offertes 
d ans le sec t eur de la C£Y.ogenie .. c ·est-a-dire de la t echnique des basses 
temperat ures qui t rouve des applications grandissant es dans les domaines 
des car bur a.nts a.stronaut i ques (hydrogene liquide). du gaz naturel liqu e 
rie. de la s u p r aconduc +ibi li te elec t rique. etc . .. ' et dont les debouches 
sur le marche s ' accr oissent a un ryt hme tres rapide (entre 10 a 18 %, par 
a n a u x Eta t s- Unis et de l 'or dre de 40 % par an a u Roy aume- Uni ) , Le groupe 
e labor e r a un r appo rt de t a i l l e a ce suje t . qui se r a discute lors de la 
prochain e sess i on commune prevu e pou r j u i n proch a i a Lan d r es , 

En meme t emps. l e g r ou pe a exami n e un r apport elabore par M, 
Murphy . r espon sable des a c ti v ites europeen nes de la soc i e t e I NTERNATIONAL 
CDMPUTERS LTD ( I CL). pour u n e p olit~~e e u ropeenne des o r dinat. e urs , Selon 
ce r appor t, po int n 'est b e soin d'a t tendr e 1·adh esion du Royau me- Uni a l a 
Commun aut e pour mett r e s ur p i ed une coope r a tion e n globant l es so c ie t es 
in te re ssees d e l a Communa.ut e a vec la pa r t· i c i pat ion de la Gr ande-Bre tagn e 
- don t l e s act ivi tes en mati e re d'or dina teurs sont concen trees au sein 
d e la I CL - ca r c e t t .e oope r a t i on . si elle peut se real i se r s o· ·s 1 · e gid e 
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des Gouvernements. peu egalement ressortir d'une organisation et d'ini-
iat ives pureme n t commerciales C A cet effet' M. Murphy preconise la crea-

tion - autour de l ' ICL - drune societe de services commune. dont la tachc 
serai t de planifier la produc ion ( fixation des elec,ents s; :,-;.ndards in
co r pores a l 'unite centrale de trai tement des i n forr1."l.t ions). la program
mation . e 1 · information .. c' est- a -dire notamment la conclusion d · accords 
sur l'oct r oi r eciproque de licences de fabrication en tre les groupes na
ti onaux. et l ' aide t ecbnique aux secteurs don t ·1a specialisation est 
axee sur l'industrie . 

Sur la base de ces echa.n~d'in format ions e t de licences,les 
Divisions "equ ipemen t " des societes nationales fabriqueraient les equ ipe
ment s dans la produc t ion desquels elles excellent. les vendr aient a 
d · aui res membres du groupe .. auxquels e lle s achet eraient. les aut res mate
r ie ls dont elles auraient besoin 0 En outre elles auraient. a 1·echelon 
national. la charge.dans les limites du secteu r de commercialisation de 
leur groupe ., des activi tes de vente necessaires, de conception des sys
temes de t raitement de l ' information appropries et de l'elaboration de · 
programmes speciaux con9us en fonction des besoins d e la clientele , La 
cooper a t ion o r gani see sur cet te base rendrait l ' industrie europeenne des 
ordina t eu~' S c apab l e de f ajre preuve d'une plus grande comprehension que 
ses c oncurrents americains a l'egard des besoins particuliers de la cli e n 
tele. et aussi de concevoir elle-meme des sys t emes et des programmes com
plets .. , 

L ' enjeu sur le ma r be est. con side r able , Selon M. Murphy. un e 
indust r ie europeenne des o r dinateur s don t la competj t ivite serait amel i o
r ee p 0~ la coope r a tj on . se r ait e n mes u re . a pa rt i r de 1975, de s'appro
prier SU% de l ' augmen t at i on e nreg i s tree depu is 1970 des exportations 
ameri cai n es a des t i n a t ion de l'Eu r ope ind u st ri alisee. et 25 % de cette 
augmen t a t ion a destj n a ti on d u re s t e d u mon de ,. Un tel r esult.at se t r adui
r a it . en 1975. pa r une ame 1 ioration de£ 123 millions de la balance euro
peenne des paie mP.D"ts e t de£ 175 million s pour ce qui con erne la produc 
ti on Ap r es 1973 les benefices augmenteraient rapidement. si bien q u e 
1 ·av antage qu ' en tirera.ien t le commerce et l 1 industrie europeennes devrai t 
se chiffrer a quelque £ 1 .85 mi l liar d pour la decennie 1970- 1980 . 

ASSOUPLISSEMENTS DE LA PROTECT I ON PERIPI-IBRIQUE - La Commissi,on 
a propose aux gouvernements membres la prolongation pour quatre mois des 
mesures conjoncturelles prises le 1er octobre 1969 pour detendre la si
tuation sur le Marche Commun d'une serie de produits sider1rgiques ca
racterise par un desequilibre aigu entre l'offre et la demande . Il s'agit 
de la suspension temporaire des d roits de douane grevant les importations 
de lingots d i acier, demi - produits de relaminage, tales fortes et moyennes. 
coils et ron ds a beton creneles . Ces mesures avaient ete decidees a l' una
nimite par le Conseil pour une d u ree de quatre mois , et elles expirent 
don e en principe le 31 jan vier 1970 . 

La Commission a demande leur pror ogation~r une nouvelle_Q_~
r iode de guatre mois . c·es t -a-dire jusqu'au 31 mai 1970 , a l'exception 
des ronds a be t on : pour ce produjt , le marche s'est en effet considera
b lement detendu depui s l 'automne en raison de l'accroissemen t de l'offre. 
n otammen t en Repub lique F ede r ale. et de l 'accalmi e saisonniere q u i carac
teri se n ormale r.: ,~nt 1 · act ivi t e dan s l ' industrie du batiment pen dan t les 
mois d 1 h i ver . ~es s t o c ks ont par con sequen t r e t ro u ve a pe u pr~s l e u r n i
veau t e c hniq ue n orma1. et 1·on n e sau rait plus parler de penurie de ron ds 
a be t on a 1 j n ·t e r ieur de la Corrmmna ut e , 
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Pour les au tJ-es produi ts. le probleme se presente diff'eremment: 
la demande de l ingot~ . dem2:_-£roduits et ~oils depasse t o·1jour s l'offre 
sur le Marche Comw.un . Le s ::.opc::· ·'·at.i -.ns en provenance des pays tiers se 
sont accrues de maniere considerable I au point d ! accuser un excede:nt net 
d e JJ5. OOO t- . pour les neuf premie rs moj. s de 1969 ~ al ors que la Cornmunau
te enregistre tradiT.ionnellement des exportations nettes elevees pour le s 
produits en cause . Pour les t61es f ortes et moyennes, le defi cit es t 
mains accuse, mais le niveau t res eleve des prix mondiaux place les uti
::.i sateurs de la Communau t e, notamment les cha nt iers navals, da.ns une si
tuation difficile par rapport· a leurs concurrent s eLrangers, notamment 
japonais, qui beneficient d ·un approv isionnement a des p rix de faveur 
rendu possible par le sys t eme de doubles pr1K applique par la siderurgie 
de ce pays o 

EVOLUTION DES INVESTISSEMENTS DANS LA SIDERURGIE - Avec des 
decJ a rat i ons d i invest issement s d ' une contrevaleur tot, a.le de $ 1 1 848 mi l
liard r la siderurgie de la Communau t e a enregistre en 1969 - sous 1 : in
fluence d 1 une conjoncture exceptionnelle et aussi des bonnes perspectives 
de developpement du marche mondial de lacier - un nouveau. record a.bsolu 
dan.s ce domaine . Il fau.t en effet remonter a 1960 pour retrouver une pro
pension a investir comparable. avec $ 1 .808 milliard, et le record actuel 
est d autant plus significatif que les declarations d : investissements par
venue s en 1969 a la Conm1ission ne comprennent pas encore les import ants 
programmes d investissement deja fe me ment envisages par la siderurgie 
i ·t a. l ienne. ni les investissements qui resultPt'O ti, de la realisation de 
la nouvell e usine fran 9aise de Fas-Marseille . 

Les p rogrammes. declares en 1969 se repar-r.issent comme su.i t en
tre l es d if'ferent.s Et ats membres ( en Uc mi llions) : Allemagne 849, 8 
France J84,J ; Luxembourg 12.0 ; Belgique 101 1 6 I t alie 98.8 ; Pays-Bas 
401 ' 1 0 

Environ 60 % d es p r ojets declares en 1969 conceinent des trains 
laminoirs . notamment des t.rains a produits plat s . On note egalement une 
forte augmen t a tion des pr~jets de coulee continue 1 qui figur ent dorena
vant aux programmes de moderni sation des industries siderur5 Lques de l'en
semble des pays membres. apres avoi r interesse essentiellement, jusqu'aux 
dernieres annees, l a siderurgie allemande . A remarquer egalement une re 
prise des proje·t s d 1 invest issemen s dans le secteur des cokeries siderur
giques ~ OU une certaine penurie de c apacites de production a commence a 
se fai r e sentir a la suite des fermetures massives effectuees dans le 
secteur d e s cokeries minieres liees aux explo i tations charbonnieres aban
donnees . 

L : importance de ce tt e reprise de la p r opension a investir pre nd 
t oute sa significat.ion s i l on se rappelle que de ·1962 a 1968 , les de cla
r ations d 1 i..nvestissement s n : avaient: atteint qu une moyenne annuelle de 
$ 500 mi l lions (669 million s en 1968 et 131 mil lions en 1963) . Cette ex
pansion spect.a.culai.r e n 1 est d: ailleur.s pas t out a fai sans danger . car 
e lle ent rai'ne f'at a lemen t ( avec un eca rt de ci :nq ans environ) w1.e expa,.
si on tout aussi b r utale des apaci tes de production, phenomene qui avai 
prov oque , a la sui te d e"s decisions rec ord d·e · an:.'l.ee 1960/ 61 , l e facl:.e :.;x 
desequj 1 i bre ent 1-e offre deoande qui a.v ai t. trouble le ma.rche cor:i.r:1u n 
de 1·acier a partjr de 1961 , 
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EUROFLASH 

P. 18 - ASSURANCES - Belgique: Association neerlando-belge dans BELGO-NEERLANDAISE DE 
FINANCEMENT. France: COMMERCI.ALE DE REASSURANCES est filiale de CAISSE CENTRALE 
DE REASSURANCES et de LA NATION.ALE. Luxembonrg: FIDELITY CORP. constitue un 
holding. 

P. 18 - BATIMENT ET .. TRAVAUX PUBLICS - Allemagne: GERMANIA ZEMENTWERKE prend le controle 
de W. KALTHONER PORTLAND ZEMENT; WESTDEUTSCHE L.ANDESBANK-GIROZENTRALE prend 25 % 
dans LIEGENSCH.AFTS. Belgique: Concentration au profit d'INDUSTRIES DU BOIS DE 
COENE & CIE. France: WILHELM GAIL 1 SCHE TONWERKE accroi-t les actifs industriels 
de sa filiale de Paris; Reorganisation du capital de STE INTER-ENTREPRISES DE 
CONSTRUCTIONS. Pays-Bas: S.H.V. prend 50 % dans une filiale de LIPS & GISPEN; 
NEDERRORST devient majoritaire dans INDECO-COIGNET. 

P. 20 - CHIMIE - Allemagne: Les accords BARANNE/BRAUNS-HEITMANN; RHEINMETALL BERLIN 
prend le controle de NICO-PYROTECHNIK HANNS-JURGEN DIEDERICHS. Belgique: AEROCHEM 
est filiale d'AKZO. Japon: Association germano-japonaise dans DAICEL HULS. Pays
Bas: TOBLER HOLLAND est a capital suisse, et PIERCE EUROCHEMIE a capital ameri
cain; Creation de la COOPERATIEVE VERENIGING VAN GLASH.ANDELAREN IN NEDERL.AND. 

F. 21 - COMMERCE - Allemagne: Les projets de MOTHERCARE; Concentration H. DYCKHOFF/MAGES. 
Belgique: UBIQUEX BELGIUM est a capital ·britannique. France: .ANDERSON CLAYTON 
& C0 confie une part de sa distribution a UNIDAF. 

P. 22 - CONSTRUCTION AERCNAUT!Qu"E - France: Constitution «efinitive de STE NATION.ALE IN
DUSTR]ELLE AEROSPATIALE. Italie: COSTRUZIONI AERONAUTICHE GIOVANNI AUGUSTA prend 
30 % dans SIA! MARCHETTI. 

P. 22 - CONSTRUCTION ELECTRIQUE - Allemagne: CTC A/B developpe sa filiale de Hambourg; 
Deux nouvelles filiales pour .AEG-TELEFUNKEN. 

P. 23 - CONSTRUCTION MECANIWlJE - Allemagne: Une affaire est creee pour la representa
tion de WILLERBY CARAVAN C0 LTD; KARL MENGELE & SOHNE prend un interet dans 
JOSEF WEILBACH. France: CIE DES COMPTEURS prend 40 % dans MARCEL MALBRANQUE; 
Constitution definitive de FRANGECO-TITAN; Association franco-suisse dans MANU
RHIN-MACHINES-OUTILS. Irak: Les projets de SAVIEM. Italie: SYBRON prend le con
trole d 1 ITALIANA CARBRAIN. Suisse: MANURHIN prend 50 % dans MACHINES TAREX. 

P. 24 - EDITION - Allemagne: Creation de CENTFOX MUSIKVERLAG pour la gestion de droits 
de TWENTIETH CENTURY FOX FILM; Concentration au profit de RHEINISCH-BERGISCHE 
DRUCKEREI- & VERLAGS; Les accords GRUNER & JAHR/SEBALDUS DRUCK & VERLAG. 
France: PRESSE UNION entre a.ans DIDOT BOTTIN. 

P. 26 - ELECTRONIQUE - Allemagne: Une licence CENTURY DATA SYSTEMS pour B.A.S.F.; GRE
TAG transforme en filiale sa succursale de Francfort; INTHR DATEN DIENST est 
filiale d'INTER-FACTOR-BANK; Les accords COMPUTING DEVICES C0 LTD/AEG TELEFUN
KEN. Belgique: SERVINFOR est filiale d'ELECTRIS. France: NATIONAL SEMICONDUC
TOR s' installe a Paris. Italie: Les accords COMPUTING DEVICES C0 LTD/OTTICO 
MECC.ANICA ITALIANA. Suisse: ROEDERSTEIN BAUELEMENTE-VERTRIEB et JOENS sont a 
capital allemand. 
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P. 27 - EMBALL.AGE - France: DIXIE MARATHON prend 40 % da.ns GOOSENS. 

P. 28 - FINANCE - Allemagne: Concentration HAMBURGER SPARC.ASSE VON 1827/NEUE SPARCASSE 
VON 1884. Antilles: BARCLAYS BANK prend 40 % dans BANCO POPULAR .ANTILIANO; Crea
tion de TOKYO CAPITAL HOLDINGS. Autriche: Association frangaise et .allemande 
avec BANKKOMM.ANDITGESELLSCHAFT WINTER & co. France: FRANCIS I. DU PONT & C0 

ferme sa filiale de Paris; FINVAL est filiale d 1UNI0N EUROPEENNE INDUSTRIELLE 
& FINANCIERE. Luxembourg : Transformation de CENTRUNI en MALA-FINANZ; GUTTAFLEX 
EXPLOITATION est a capital suisse; Creation du holding HELU. Tunisie: Concen
tration UNION BANCAIRE POUR LE COMMERCE & L'INDUSTRIE/BANQUE D'ESCOMPTE & DE 
CREDIT A L'INDUSTRIE EN TUNISIE. 

P. 29 - INDUSTRIE ALIMENTAIRE - Allemagne: EDUARD DURACH prend le contr8le de SCANA
DEVELEY FEINKOSTFABRIKEN; Les accords SINNER/BUCHHOLZER KORNBRENNEREI; MACHWITZ 
KAFFEE WALTER KOCH reprend un departement de ERNST GROTE. Belgique: OLIDA & 
CADY ASSCX;IES transforme en filiale sa succursale d'Anderlecht; (p.32) SANDERS 
INTERNATIONAL developpe sa filiale de Saint-Gilles-Bruxelles. France: BERRIER 
devient actionnaire de CAVES & PRODUCTEURS REUNIS DE ROQUEFORT; CENTRACHAT est 
a capital belge. Pays-Bas: OR.AS.AN est a capital suisse . 

P. 31 - METALLURGIE - Allemagne: Une affaire est creee pour la representation de VESION
Nil'l'EN TRADING OY. Belgique: Trois nouvelles filiales pour INVESTCO. Suisse: KORF 
INDUSTRIE est a 1 1 origine d' INSTITUT FUR DIE PROFUNG VON BETONSTAHL. 

P. 32 - MINES - Allemagne: Reorganisation des inter~ts de carrieres de BASF. Belgique: 
Creation de SIPROMINE . Pays-Bas : Association neerla.ndo-allemande dans SIGRANO
NEDERL.AND . 

P. 32 - PAPIER - Australie : WILHELM JACKSTADT s'installe a Melbourne. 

P. 33 - PARFUMERIE - Pays-Bas : ACF prend le contr8le de KENNEMER HANDEL-MIJ. 

P. 33 - P~ROLE .. - Allemagne: B.K.B . reprend certaines activites de WILHELM H.H. KOENEMANN; 
SUDWESTOLRAFFINERIE passe sous le contr8le de HABERLAND & c0 • France: .ANTARGAZ 
reprend certains actifs a RHIN & RHONE . 

P. 34 - PHARMACIE - Allemagne: RICHARDSON MFRREL simplifie ses interets a Gross-Gerau; 
CHEMIND prend le contr8le de MILUPA-PAULY; CORTEC est a capital suisse. Espagne: 
OFFICE D'ETUDES & DE DIFFUSION PHARMA.CEUTIQUE participe a la creation de SEDIMSA. 

P. 35 - PUBLICITE - France: HARDY-FERGUSON ABEY LTD s'installe a Paris; Les accords 
RAV.AS/NEEDHAM, HARPER & STEERS/S.H. BENSON. Pays-Bas: TED BATES prend le con
trole de SMIT 1 S RECI:'i.AME et de RECLA.ME-ADVIESBUREAU BREEUWER; COORDINATION COMMU
NICATIONS INC. s'installe a Amsterdam. 

P. 36 - TEXTILES - Allemagne: CANDA INTERNATIONAL est a capital neerlandais; DEUTSCHE 
BANK accroit ses interets dans AUGSBURGER K.AMM'.r.ARN-SPINNEREI; VERSE-BLUSEN WIEBE 
reprend certains actifs de KAT.AG WASCHEFABRIK TERBERGER & c0 • France: Realisation 
du regroupement D.M.C./PRICEL . Grande-Bretagne : E.rS ANDRE GILLIER s'installe a 
Landres. Irla.nde: SNIA VISCOSA s'installe a Sligo. Israel: MOVE-WERK WEISERT 
s'installe a Tel Aviv. Italie : SCHWARZENBACH SUD-ITALIA est a capital suisse; 
KENTON prend le controle de VALENTINO COUTURE. 
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P. 38 - TOURISME - France : EUFRA HOLDING devient actionnaire de GRANDS HOTELS DU CAP 
D1ANTIBES; CLUB MEDITERRANEE absorbe CLUB EUROPEEN DU TOURISME; Creation de 
EURO SEPI' VACANCES. 

P. 38 - TRANSPORTS - Allemagne: Les accords MARITIME ANVERSOISE/FRIEDRICH ZUFALL. Belgi
que: Creation de BRUXELLES TERMINAL. France: Concentration au profit d'AUTOBUS 
CITRAM. Grande-Bretagne: SMIT-TAK INTERNATIONAL SALVAGE & TRANSPORT (U.K.) est 
a capital neerlandais. Pays-Bas: C.J. JONEN WWE. s 1 installe a Rotterdam; Asso
ciation germano-neerlandaise dans HOLLAND RIVER LINE. 

P. 40 - VERRE - USA: SAINT-GOBAIN negocie la cession d'AMERICAN SAINT-GOBAIN. 

P. 40 - DIVERS - Allemagne: Une affaire est creee ponr la representation du GROUPE PRO
TECTION & SECURITE (vetements de protection). Italie: SEAWAY MULTI-CORP. prend 
le contr8le de PATTY (articles de voyage). 
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I ASSURANCES 

(548/18) Une association entre les compagnies d'assurances de La 
Haye EERSTE NEDERL.ANDSCHE, VERZEKERINGSMIJ. OP HET I.EVEN & TEGEN INVALIDITEIT N.V. (cf. 
n° 513 p . 28), que coiffe le hold:ing EERSTE NEDERLANDSCHE-NILLMIJ. N.V . (La Haye) au ca
pital de Fl. 100 millions , et de Bruxelles LA BELGIQUE SA (avec la participation symboli
que de la compagnie L'AIGLE BELGE-LA BELGIQUE VIE SA) a donne naissance a Bruxelles a une 
filiale paritaire de financement et credit, STE BELGO-NEERLANDAISE DE FINANCEMENT SA
FINERBEL (capital de FB . 10 millions), que dirigent MM. J.L . Gervais et P. Rouss elle 
(admini strateurs-del egues). 

** (548/18) Le groupe d'as surances americain FIDELITY CORP. de Ri ch
mond/Va. a constitue a Luxembourg le holding FIDELITY CORP . INTER.NATIONAL SA (capital de 
$ 100.000) , . dont les premiers administrateurs sont MM. H.T . Richards, R.H. Guilford , 
D. M. Davis, A. G. Fleisher (tous a Richmond) et M. Ch. Montbrun (Luxembourg). 

** (548/ 18) Le principe du regroupement arrete en France en 1969 (cf. 
n° 506 p.19) dans la branche reassurances est entre dans la voie des applications: la 
CAISSE CENTRALE DE REASSURANCES (Paris) et LA N.ATIONALE-CIE DE REASSURANCES DE TOUTE 
NATURE SA, filiale specialisee du GROUPE DES ASSURANCES NATIONALES (G.A.N.) de Pari s , ont 
consti t ue au siege de la seconde la STE COMMERCIALE DE REASSURANCES SA (capital de F . 
120 millions), que preside M. Franck. 

Celle-ci a regu de sa premiere fondat rice 5 i mmeubles situes a Paris et la to
talite de son portefeuille de reassurances (le t out evalue a F . 65 millions) . La seconde 
lui a f ai t apport de se s participations dans l e s compagnies de Toronto/Out. ANGLO-CANADA 
FIRE & GENERAL INSURANCE co et GIBRALTAR INSURANCE C0 et dans les societe de Bogota LA 
NACIONAL CIA DE SEGUROS GENERALES DE COLOMBIA SA, LA NACIONAL-CIA DE SEGUROS DE VIDA SA 
et LA NACIONAL-CIA DE CAPITALIZACION & AHORRO SA, ainsi que de l'ensembl e de son porte
feuill e de r eassurances (le tout evalue a F . 40 millions). 

I BATIMENT ET TRAVAUX PUBLICS I 
(548/18) La compagnie cimentiere de Hanovre GERM.ANIA ZEMENTWERKE 

AG (cf. n° 540 p.16) , que control e un consortium de cimenteries allemandes parmi l esquel
les ELSA ZEMENT- & KALKWERKE AG (Neubekem), s' est associee a cette derniere ainsi qu'au 
groupe DYCKERHOFF ZEMENT WERKE AG de Wiesbaden (actionnaire pour plus de 25 % d'ELSA, aux 
cotes du groupe AANNELIESE PORTLAND CEMENT- & WASSERKALKWERKE AG d'Ennigerloch) pour s' as
surer le controle de l'entreprise . de la branche W. KALTHONER PORTLAND ZEMENT- & KALKWERKE 
oHG (Ennigerloch). 

GERMANIA s ' est recemment jointe a un groupe de quatre cimenter ie s du Land de 
Basse-Saxe conduit par l'entreprise TEUTONIA MISBURGER PORTLAND-CEMENTWERK AG (Mi sburg) 
pour prendre le controle de l a cimenterie EUvIKALK & ZEMENTWERKE J . SCHNUCK KG (Hemkenrode ) . 
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** (548/19) L'entreprise fran9aise de batiment (notamment a base de 
structures metalliques) STE INTER-ENTREPRISES DE (X)NSTRUCTIONS-SIECO SA de Paris a porte 
a F. 5 millions son capital, qui est desormais ainsi reparti: CIE DE PONT-A-MOUSSON SA 
de Nancy (cf. n° 547 p.18) 36 %, CIE PECHINEY de Paris (cf. n° 547 p.24) 34 %, CEGEBAT 
GP - filiale de la precedente et affiliee notamment pour 28,8 % a l'entreprise GRAMES SA 
(Paris)" du groupe PONT-A-MOUSSON a trayers SPAMCO SA ( cf . n° 532 p. 33) - TUNZINI-AMELIO
RAIR,-THERMIQUE AERAULIQUE-MECANIQUE-TAM SA {egalement affiliee a PONT-A-MOUSSON pour 17%) 
et CIE FRANCAISE D' ENTREPRISES METALLIQUES-C.F .E.M. ee Paris (principale fondatrice d'ori
gine avec 40 %), 10 % chacune. 

Constituee fin 1968 (cf. n° 501 p.35), SIECO assure l'exploitation des procedes 
d'industrialisation legere du batiment mis au point par le GROUPEMENT POUR L'ETUDE D'UNE 
ARCHITECTURE INDUSTRIALISEE-G.E .A.I., cree en 1962 sur liinitiative des groupes CIE DE 
SAINT-GOBAIN de Neuilly/Hts-de-Seine (en cours de fusion avec PONT-A-MOUSSON), L'ALUMI
NIUM FRANCAIS SA de Paris {groupe PECHINEY - cf. n° 547 p.33), PRODUITS CHIMIQUES PECHI
NEY SAINT-GOBAIN SA (cf. n° 544 p.21) et OTUA-OFFICE TECHNIQUE POUR L'UTILISATION DE 
L'ACIER (Paris) . Le G.E.A . I. avait en meme temps (cf. n° 502 p . 23) preside a la creation 
d'une autre affaire a meme vocation, SA D'EXPLOITATION DES PROCEDES GEAI (Paris). 

** (548/19) Une rationalisation des interets de la CIE FINANCIERE DU 
KATANGA SA de Bruxelles (gr oupe STE GENERALE DE BELGIQUE SA - cf. n°s 467 p.20 et ?45 
p.37) dans le secteur de la transformation du bois a eu pour pivot la SA DES INDUSTRIES 
DU BOIS DE COENE & CIE (Courtrai), qui, apres avoir absorbe sa filiale FIBROCIT N.V. de 
Bruxelles (anc. STE D'EXPLOITATION DES ATELIERS STEPHANE JASINSKI SA - cf. n° 467 p.20) 
et sa societe-soeur NOVOPAN N.V. de Wilrijk/Anvers {cf . n° 461 p . 21), a eleve son capital 
a FB. 500 millions. 

COENE est controlee par KATANGA directement pour 26,6 % ainsi qu'a travers INDU
FOR,-CIE INDUSTRIELLE & FORESTIERE SA pour 20,8 %, CIE DU CONGO POUR LE (X)MMERCE & L'IN
DUSTRIE-C. C. C. I. et CIE C OTONNIERE CONGOLAISE-COTONGO SA pour 7, 55 % chacune, JNTERTROPI
CAL-COMFINA SA pour 3,77 %. 

** (548/19) Les groupes neerlandais S.H.V.-STEENKOLEN-HANDELSVEREENI-
GING N.V. d'Utrecht (cf . n° 545 p.27) et LIPS & GISPEN N.V . de Dordrecht (cf . n° 501 p.35) 
ont conclu un accord de cooperation en matiere d'equipements de salles d'ordinateurs 
(climatisation, cloisons , plafonds , etc ••• ) , et il s'en est suivi la prise par le pre
mier d'un interet de 50 % dans la filiale specialisee du second, SECO .N.V. (Culemborg). 

Au capi.tal de Fl. 1 million (libere de 20 %) , celle-ci, qui sera desormais 
dirigee par M. J.A .H. Smeets, avait re9u lors de sa fondation le Departement specialise 
de la societe STAALMEUBEL N.V. (Roden), autre filiale du groupe de Dordrecht. 

** (548/19) Filiale a Paris de l'entreprise allemande de produits ce-
ramiques WILHELM GAIL 1 SCHE TONWERK KGaA de Giessen (cf. n° 464 p.35), la societe GAIL 
INTERNATIONAL FRANCE "G.I. FRANCE" Sarl a acquis a Boulogne-Billancourt/Hauts-de-Seine 
un fonds de carrelages, revetements, couverture plomberie et chauffage appartenant a 
l'ENTREPRISE DE CARRELAGE & REVETEMENTS {E.C.E.R.) SA de Boulogne-Billancourt (capital 
de F. 40.000), en liquidation. 

L'entreprise allemande, qui realise un chiffre d'affaires annuel superieur a 
DM. 40 millions avec un millier d'employes , est egalement presente en Autriche (Vienne) 
et Suisse (Zug). 
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** (548/20) Le groupe neerlandais VERENIGDE BEDRIJVEN NEDERHORST N.V. 
de Gouda (cf. n° 540 p.15) a eleve de 40 a 52 % son interet dans l'entreprise de construc
tions iorefabriquees INDUSTRIELE WONINGSBOUW .INDECO-COIGNET N.V. (Zaandam) a l'occasion 
d'une augmentation de son capital de Fl. 2,5 a 6,6 millions. La participation de l'entre
prise de materiaux de construction N.V. BETONFABRIEK DE METEOOR (Steeg) y est de ce fait 
revenue a 28 % (contre 40 %), celle de 1 1associee fran9aise SA CONSTRUCTIONS EDMONT COI
GNET (Paris) restant inchangee a 20 %. 

** (548/20) La WESTDEUTSCHE LANDESBANK-GIROZENTRALE de Dlisseldorf et 
Mlinster (cf. n° 546 p.32) s'est assuree, a travers son holding BETEILIGUNGSGESELLSCHAFT 
DER WESTDEUTSCHEN LANDESBANK (Dlisseldorf), un interet d'un peu plus de 25 % dans la com
pagnie immobiliere LIEGENSCHAFTS AG (Remscheidt) au capital de DM. 2,2 millions. Celle
ci etait jusqu'ici contr8lee par la firme ADOLPH sCHURMANN oHG (Remscheid-Lennep), qui 
y garde un interet de 25 % environ. 

** (548/20) Une ass:>ciation pour la fabrication de laurinlactam et 
polylaurinlactam (matieres de base du nylon 12) entre les compagnies chimiques allemande 
CHEMISCHE WERKE HVLS AG de Marl (cf. n° 547 p.20) et japonaise DAICEL LTD (Osaka) don
nera sous peu naissance a une filiale paritaire a Tokyo, DAICEL HOLS LTD. Celle-ci bene
ficiera du know-how acquis dans ce domaine par le partenaire allemand dans une usine 
qu' il exploite a Marl conjointement avec l'entreprise suisse EMSER WERKE AG de Domat/ 
Ems (cf. n° 468 p.23), et c'est la filiale INVENTA AG (Zurich) de cette derniere qui 
octroiera la licence necessaire a la nouvelle affaire de Tokyo. 

HULS est filiale paritaire des groupes VEBA-VEREINIGTE ELEKTRIZITATS- & BERG
WERKS AG de Bonn et Berlin (a travers HIBERNIA AG de Herne) et FARBENFABRIKEN BAYER AG 
(Leverkusen), directement et a travers le holding CHEMIE-VERWALTUNGS AG (Francfort), pa
ri taire avec VEBA. 

** (548/20) LelJ'oupe neerlandais AKZO N.V. d 1Arnhem (cf. n° 546 p.38) 
a etoffe ses interets en Belgique en s'y dotant d'une filiall de fabrication et negoce de 
produits chimiques, chimico-techniques et aerosols, AEROCHEM BELGIE N.V. (St-Josse-ten
Noode) au capital de FE. 300.000, que dirige M.A. Fanard. Il y a pour associees symbo
liques six de ses filiales aux Pays-Bas : VERENIGDE PHARMACEUTISCHE FABRIEKEN N.V. (Apel:.. 
doorn), ORGANON N.V. (Oss), AEROSOL MIJ. HOLLAND N.V. (Barneveld), ZWANENBERG ORGANON N.V. 
(Oss), ORGANON NEDERLAND N.V. (Oss) et AEROCHEM N.V. d'Amsterdam (cf. n° 520 p.39). 

** (548/20) Liee en Republique Federale (cf. n° 541 p.19) a la manu-
facture de maroquinerie MOSBACH-GRUBER & co (Offenbach) qui distribue ses fabrications 
dans les magasiris specialises en maroquinerie, l'entreprise fran9aise de produits d'en
tretien pour le cuir BARANNE SA (Epinay/Seine-St-Denis) y a conclu un nouvel accord 
commercial avec la firme BRAUNS-HEITMANN GmbH & co KG (Warburg/Westf.), qui se chargera 
de la distribution de ces produits dans les drogueries. 
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** (548/21) L'entreprise suisse TOBLER & C0 .AG CHEMISCHE FABRIK 
(Al tst!itten/St-Gall) a consti tue a k 1sterdam une filiale de negoce de produi ts chimiques 
et techniques, appareillages et machines, TOBLER HOLLAND N.V. (capital ' de Fl. 250.000), 
que dirige M. Fran~ois R.M. von Papen (Bussum). 

** (548/21) 
(Rockford/Ill.) 
(capital de Fl. 

La compagnie chimique americaine PIERCE ORGANICS INC. 
s'est donnee a Rotterdam une filiale commerciale, PIERCE EUROCHEMIE N.V. 
100 . 000), que dirige M. C. P. van der Roeven. 

** (548/21) Propriete de M. Hanns-Jtir.gen Diederichs, la soc iete alle- . 
mantle d'articles pyrotecbniques NICO-PYROTECHNIK HANNS-JURGEN DIEDERICHS KG (Trittau/ 
Holst . ), au capital de DM. 1 million, est passee sous le contr8le a 51 % du groupe -meca
nique et metallurgique de Berlin RffElNMETALL BERLIN .AG (cf. n° 535 p.25). 

\ 

** (548/21) Six entreprises neerlandaises de negoce de peintures et 
verre sont convenues de collaborer au sein d'une cooperative formee sous le nom de COOPE
RATIEVE VERENIGING VAN GLASHANDELA.Rp:N IN NEDEJU,AND W.A. (Rotterdam), et restant ouverte 
a d'autres firmes de la branche. 

Il s'agit de · 'S-HERTOGENBOSSCHE GLAS- & VFBFINDUSTRIE BOG-LA N.V. (Bois-le-Due), 
VERF- & Gl.,ASINDUSTF,IE KRUG N.V. (Jui,arlem), N.V. v/h FRANS FELIX (Maastricht), S. MUYSERS 
N.V. (Venlo), HAND~IJ. VAN RES'J_' {Naaldwijk) et J.P. PLATTEEUW & ZOON GLASHANDEL & DRO
GISTERIJ (Terneuzen) . 

I COMMERCE I 
(548/21) La compagnie britannique d'articles pour futures meres et 

nouveaux-nes MOTHERCARE LTD de Watford/Herts. (cf. no 521 p.33), qui se proposait d'acque
rir en Republique Federale une chaine de magasins, y a ouvert un premier point de vente 
a Bochum - en meme temps qu'elle s'est dotee d'un magasin a Vienne/Autriche - et elle 
envisage d'en creer quatre autres dans un proche avenir. 

La fondatrice possede 100 magasins en Grande-Bretagne, seft au Danemark, deux 
en Suisse et deux en Suede, ainsi qu 1une affaire de vente par correspondance en Norvege . 

** (548/21) Le principe d 1une concentration a ete Errete en Republique 
Federale ent re les firmes de magasins de confection H. DYCKHOFF de Cologne (cf. n° 441 
p.34) et MAGES KG (Mannheim) . Sous le nom de H. DYCKHOFF KG (Cologne), le nouvelensemble 
realisera un chiffre d'affaires annuel de l'ordre de DM. 200 millions, et emploiera quel
que 1.500 salaiies dans 23 magasins en Republique Federale. 

La premiere possede 13 magasins et en exploite 4 autres a travers ses filiales 
FRITZSCHE (Wuppertal et Remscheid), HANSEN KG (Cologne) et HETTL.AGE KG (Cologne); elle 
dispose · egalement de dix points de vente en Autriche , exploites par la filiale KLEIDER
BAUER GmbH (Vienne). La seconde (magasins a Dtisseldorf, Mannheim, Nuremberg, Augsbourg 
et Ansbach) emploie 500 personnes et son chiffre d'affaires annuel se monte a DM. 40 mil
lions . 
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** (548/22) . La compagnie fran9aise de negoce de produits tropicaux 
UNIDAF SA (anc. DANIEL ANCEL & FILS) du Harre (avec succursale a Paris) a ete choisie 
comme agent exclusif du Departement "Cafes" de la firme suisse ANDERSON CLAYTON & CIE SA 
(Lausanne), filiale du groupe americain de negoce et transformation de produits tropicaux 
(cafes, coton, cacao, etc • •• ) ANDERSON CLAYTON & c0 (Houston/Texas), tandis que le Depar
tement "Cotons et tourteaux" de cette firme reste represente pour la France par la C:EE 
COTONNIER.E P'.AGENCE & DE COMMISSION SA-COTAC (Le Havre) . 

** (548/22) Des inter@ts britanniques portes par M. K.J. Bacon, et 
belges,portes par MM. Robert de Mortier et Paul Fran9ois, ont donne naissance a Bruxelles 
a la societe UBIQUEX BELGIUM Sprl (capital de FB. 250.000), dont 1 1 objet est le negoce 
de tous produits metalliques, electriques, textiles et plastiques. 

I CONSTRUCTION .AERONAUTIQUE I 
(548/22) Le groupe italien de construction aeronautique (notamment 

helicopteres) COSTRUZIONI .AERONAUTICiiE GIOVANNI AUGUSTA SpA de Castina Costa/Varese (cf. 
n° 459 p.24) s'est assure un inter@t de 30 % dans son homologue (avions de sport et de 
tourisme) SIAI MARCHETTI SpA de Milan (cf. n° 524 p.16). 

Celle-ci, qui exploi te des usines a S esto Calende/Milan, Vergiate/Varese, Soma
na Lombardo/Varese et Bergomanero/Novara, prepare a Rieti-Cittaducale 1 1 erection d'un 
nouvel etablissement pour la production d'helicopteres et avions de tourisme, dent la 
gestion incombera a une filiale SIAI SUD a creer. 

** (548/22) Decidee depuis peu (cf. n° 541 p.22), la concentration 
en France des compagnies aeronautiques NORD-AVIATION SA (cf. n° 542 p.23) et SUD-AVIATION 
SA au profit de la seconde est devenue effective. Transformee en STE NATIONALE INDUSTRIEL
LE AEROSPATIALE SA, celle-ci a porte son capital a F. 396,5 millions en remuneration d'ac
tifs evalues (bruts) a F. 1,5 milliard. 

L'etape suivante de cette operation sera l'absorption par la NATIONALE INDUS
TRIELLE AEROSPATIALE de la SEREB SA de St-Aubin/Gironde (cf. n° 534 p.23) . 

CONSTRUCTION ELECTRIQUE I 
(548/22) Fil:iale a Hambourg du groupe suedois de chaudieres, echan-

geurs de chaleur, chauffage au mazout, equipements de blanchisserie, machines a laver 
"Wascator", appareils de sterilisation, etc ••• CTC A/B de Goteborg (cf. n° 489 p.30), la 
societe CTC GmbH (capital de DM. 4 millions) s'est dotee d 1une succursale a Bad Soden/ 
Taunus, venant s'ajouter a celles de Dlisseldorf, Kleve et Munich. 

Le groupe s uedois a recenment conclu en Autriche un accord de cooperation avec 
la firme SCHARPF GmbH (Salzbourg), specialiste de machines a laver. 
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** (548/23) Le groupe electrique de Berlin et Francfort ALLGEMEINE 
ELECTRIZITATS-GESELLSCH.AFT AED--TELEFUNKEN (cf. n° 546 p.27) s'est dote a Francfort de 
deux nouvelles filiales (capital de DM. 100.000 chacune), ELEKTRO-BETEILIGUNGEN AG (a 
vocation de holding) et ELECTROTECNICA INTERNATIONAL AG (toutes activites dans le sec
teur electrique tant en Republique Federale qu'a l'etranger). 

Le groupe, qui a dernierement absorbe la filiale TELEFUNKEN SERVICE GmbH (Hano
vre), a associe a cette operation quatre affiliees a Francfort, .AED- ELECTROTECNICA GmbH, 
ELEKTROCIDMlE GmbH, ELEKTRO-ASSEKURANZ VERMITTLUNGS GmbH et "HIRSCH" KUPFER- & MESSING
WERKE GmbH - laquelle a recemment absorbe la societe KUPFERWERK ISENBURG GmbH (Berlin) . 

I CONSTRUCTION MECANIQUE I 
(548/23) Nouvellement constituee en Republique Federale pour le 

negoce et la location de caravanes, residences de vacances et chalets, la societe WIL
LERBY CARAVANS GmbH (Bochum) au capital de DM. JO.OOO, que gere M. Michael W. Vere, as
surera la representation du constructeur britannique de caravanes et remorques WILLERBY 
CARAVAN C0 LTD d'Edimbourg (cf. n° 269 p.22), membre du groupe BURNDENE INVESTMENTS LTD 
(Eiimbourg), 

Le constructeur britannique dispose deja chez les Six d 1une filiale comrnerciale 
a Luxembourg, WILLER.BY CARAVAN c0 LUXEMBOURG SA, formee en fevrier 1964. 

** (548/23) Les negociations engagees recemment (cf. n° 519 p.26) 
entre les compagnies frangaise MANURHIN-M.ANUFACTUREIES MACHINES DU HAUT-RHIN SA de Mul
house (cf. n° 541 p.28) et ·suisse SA DES CABLERIES & TREFILERIES DE COSSONAY (Cossonay/ 
Vaud) en vue d'un rapprochement de leurs departements 11Machines-outils" ont debouche sur 
1) la prise d'un interet de moitie de la premiere dans la filiale a Geneve FABRIQUE DE 
MACHINES TAREX SA (capital de FS. 6 millions) de la seconde; 2) la creation par la pre
miere de la STE MANURHIN-MACHINES-O~TILS SA (Mulhous~) , dont le capital initial de F. 
100 , 000 sera eleve a F . 7 millions apres apport par sa fondatrice de ses activites de 
machines-outils ; COSSCNAY y recevra alors un interet de 50 %; 3) la prochaine constitu
tion a Geneve d'un holding OU les deux partenaires seront interesses a parite, pour 
coordonner l'activite des deux filiales specialisees. 

Au capital de F . 29,65 millions, MANURHIN est affiliee au groupe de Londres THE 
GENERAL ELECTRIC & ENGLISH ELECTRIC Cos LTD (cf. n° 538 p.20) a travers ELLIOTT AUTOMA
TION LTD de Londres (cf. n° 534 p.23) ainsi qu'a SADE-STE ALSACI.ENNE DE DEVELOPPEMENT 
& D'EXP.ANSION SA. 

** (548/23) Le groupe d'in strumentsde controle, mesure, regulation, 
etc ••• (destines principalement a l'industrie chimique) SYBRON CORP. de New York (cf. 
n° 534 p.27) a acquis a Milan le controle de la STA ITALIANA CARBRAIN. Representant pour 
l'Italie de la Division THE PFAUDLER C0 du groupe, et notamment de sa filiale allemande 
PFAUDLER-WERKE AG (Schwetzingen), celle-ci a r ealise en 1968 un chiffre d'affaires de 
Li. 1,5 milliard . 



H (548/24) Elargi s sant a nouveau son potentiel dans le s eci,eur de 
la robinetterie, la CIE DES COMPTEURS SA de Paris (cf . n° 544 p.27) s 1 est assuree une 
participation dE! 40 % dans la compagnie S.A. MARCEL MALBH.J!NQUE (Illies/Nord), specialisee 
dans la robinetterie moulee et mecano-soudee pour 1 1 industrie petroliere; dans une seconde 
etape, elle fusionnera celle-ci avec sa filiale STE DUBAR & AUTIER SA de Lille (egalement 
specialiste de robinetterie petroliere - cf. n° 508 p.30) au sein d'une affaire qui, pla
cee sous la presidence de M. Malbranque, realisera un chiffre d'affaires annuel de l'or
dre de F. 60 millions avec une production de 6.000 t./an. 

En 1969, la CIE PES CO:MPI'EURS a absorbe l'entreprise de robinetterie genErale 
et industrielle SERSEG-SEGUIN-SERGOT SA ( cf. n° 508 p.30), et elle a pris le contr8le 
de la firme de robinetterie de regulation A.P.C.-APPAREILS DE PRECISION & DE CONTROLE SA 
(Paris, avec usines a Gentilly}. 

** (548/24) La premiere etape du regroupement (cf. n° 543 p.24) des 
activites (materiels ferroviaires et semi-remorques routieres) des entreprises fran9aises 
ATELIERS DE CONSTRUCTION DU NORD DE LA FRANCE-A.N.F. SA (Crespin-Blanc Misseron/Nord) et 
FRANGECO SA (Puteaux/Hauts-de-Seine) a ete franchie avec la creation a Puteaux de la 
societe FRANGECO-TIT.AN SA (capital initial de F. 100,000), qui, :rresidee par M. Andre 
Wichoff, reprend le Departement "Route" (semi-remorques et containers) de FR.ANGECO, 

L'operation se poursuivra par la creation de deux autres affaires : la premiere 
reprendra 1 1ensemble des actifs industriels d'A.N.F. et le Departement "Ferroviaire" de 
FR.ANGECO; la seconde se consacrera aux aciers Sfeciaux, activite exercee jusqu'ici par 
la societe USINES & ACIERIES DE SAMBRE & MEUSE SA, filiale a 47,42 % d 1 A.N.F. Finalement, 
.ANF et FR.ANGECO fusionneront au sein d'une compagnie de portefeuille. 

** (548/24) Des negociations sont en cours entre le gouvernement 
irakien et la SAVIEM-S.A DE VEHICULES INDUSTRIELS & D'EQUIPEMENTS MEC.ANIQUES de Suresnes/ 
Hts-de-Seine (membre du groupe REGIE NATION.AIE DES USINES RENAULT SA - cf. n° 8 479 p.27 
et 547 p.24) en vue de 1 1 edification par celle-ci d 1 une usine de montage ee poids lourds 
a Iskandariya (au sud de Bagdad). 

** (548/24) L1 entreprise allemande de materiels agricoles, machines
outils et equipements de geme civil KARL MENGELE & SOI!NE MASCHINENFABRIK & EISENGIESSE
REI (Gi.insburg) s'est assuree une participation dans l'entreprise mecanique (notamment 
machines-outils) JOSEF WEILBACH KG MASCHINENF.ABRIK (Neuburg/Kammel). 

I EDITION I 
(548/24) Nouvellement formee a Hambourg, la societe d'editions 

musicales CENTFOX MUSIKVERLAG GmbH (capital de DM. 20,000), que gerent M. Edwin Clapham 
Day (Landres) et Mme Elisabeth Bornem~nn-Zingler (Hambourg), l'a ete pour la gestion des 
droits d'auteurs appartenant aux compagnies americaines TWENTIETH CENTURY MUSIC CORP. et 
FOX FANFARE. INC., toutes deux membres du groupe TWENTIETH CENTURY FOX FILMS CORP. de New 
York (cf , n° 479 p.40), 
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** (548/25) Aux termes d'un acc 01 ·J c,1nclu i:t, Paris entre l es firmes 
PRESKE UNION SA (cf. n° 529 p . 22), qui publi f.' l'hebdomadaire "L'Express" et STE DIDOT 
BOTTIN SA, connue pour ses nombreux annuaires, la premiere partage desormais le controle 
de la seconde avec la famille Verge, qui en etait precedemment l e principal actionnaire. 
Cette operation permettra aux deux firmes une cooperation plus etroite, notamment dans le 
domaine de la publicite directe, OU la premiere beneficie d 1 une solide experience en matie
re de conception de messages publicitaires tandis que la seconde dispose du centre le plus 
moderne de France d'expeditions de messages publicitaires (Le Plessis-Robinson/Hts-de
Seine) ainsi que d 1 une importante liste d'adresses compil ees et classees selon des crite
res regionaux et professionnels; cette liste sera desormais traitee par les ordinateurs 
de l'entreprise specialisee LISTUNION SA (cf. n° 402 p.25), filiale de PRESSE UNION. 

Au capital de F. 14,2 millions, DIDOT-BOTTIN {cf. n° 374 p.23) a realise en 
1969 un chiffre d 1affaires de F . 43 millions. Les pourparlers qu'elle avait engages avec 
les compagnies allemande d'edition C. BERTELSMANN VERLAG KG de Glitersloh (cf. n° 542 p.27) 
et americaine de publicite directe THE REUBEN H. DONNELLEY CORP. de New York ont ete 
interrompus a la suite du nouvel accord. 

** (548/25) Une concentration entre deux maisons de presee et d'edi-
tion de Dlisseldorf s'est effectuee au profit de la societe RHEINISCH-BERGISCHE DRUCKEREI
& VERLAGS GmbH (capital porte de DM. 9 a 11,5 millions), qui a absorbe l'entreprise DROSTE 
VERL.AG & DRUCKEREI GmbH (capital de DM. 1,4 million), dont les proprietaires, M. & :Mme 
Droste, ont ainsi acquis chez elle un interet de 21,7 %. La maison absorbante, qui a pour 
autres actionnaires (plus de 25 % chacun) MM. Anton Betz, Erich Wenderoth et Gottfried 
Arnold, realisera desormais un chiffre d'affaires annuel de l'ordre de DM. 100 millions, 
notamment avec les quotidi ens "Rheinische Post" et "Bergische Morgenpost". 

L' operation n I affecte. cependant pas les autres interets de la famille Droste, 
qui conserve notamment le controle des firmes DROSTE ANNONCEN-EXPEDITION, DROSTE BUCH- & 
ZEIT SCHRIFTEN HANDEL GmbH, NEUBORN VERL.AG GmbH et EXPORTZEITSCHRIFTEN UNION "TECHNIK IN
TERNATIONAL" ainsi que sa participation de moitie dans la firme BECKER & WRIETZNER VERLAG 
{qui edite le journal economique "Industriekurier"), en association pour le solde avec M. 

· Michael Mliler. 

** (548/25) La maison dfledition de Hambourg GRUNER & JAHR GmbH & C° KG 
DRLCK- & VERLAGSHAUS (cf. n° 539 p.29) a conclu un accord de co"operation technique et d'as
sociation avec son homologue SEBALDUS DRUCK & VERLAG GmbH (Nuremberg) : celle-ci apportera 
sa revue de radio et television "Geng Funk-Fernsehwelt" (tirage de 746.800 ex.) a une af
faire en voie de creation sous le nom de GONG VERLAG- GmbH, ou celle-la prendra un interet 
de moitie. SEBALDUS (capital de DM. 0,75 millions) edite egalement les publications pour 
la j eunesse "Jugendlust" et "Neue Stapette" ( 200. OOO ex.); sa principale filiale est la 
firme MEILLER DRUCK & VERLAG GmbH (Schwandorf). 

GRUNER & JAHR a r4le!Il1Bnt participe a la creation a Munich de la societe-cadre 
ZEITSCHRIFTEN-FUNK-UNION GmbH & C° KG (station d'emission radio-TV). Elle s'est egalement 
dotee a Hambourg d'une filiale, RADIO MARITIM GmbH (capital de DM. 120.000), chargee de la 
diffusion d'un programme de radio en langue allemande vers l'Espagne, Majorque et une par
tie des Iles Canaries a partir d'un studio a Majorque repi:is a l'homme d'affaires allemand 
Glinther Rubin (animateur d 1une emission en langue allemande dans cette region depuis trois 
ans), qui en sera l'un des gerants. 

** (548/25) Apres avoir absorbe (cf. n° 546 p.30) la firme DIFFUSION 
GARLANDE SA, la societe d 1 edition OLIPRI-LE LIVlIB DE PARIS SA (groupe LIBRAIRIE HACHETTE) 
s'est transformee en LE LIVRE DE PARIS SA (capital porte a F. 3 millions). 
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** (548/26) En cours d 1 absorption (cf, n° 543 p.25) par sa compagnie-
mere (61 %) IMPRIMERIE CHAIX-DESFOSSES-NEOCrHAVURE SA (groupe L'HYDRO-ENERGIE SA), l'IMPRI
"MERIE OBERTHUR SA de Rennes a fait appor t rl E'] ' ensembl e de ses actifs industriels a la 
STE RffiIONALE D' IMPRI"MERIE Sarl, transformee en IMHUMERIE OBERTHUR Sarl ( seconde du nom). 

I ELECTRONIQUE 

(548/26) Mis au point par les compagnies-soeurs de Landres COMPU-
TING DEVICES C0 LTD et de Bills Corners/Ont. COMPUTING DEVICES OF CANADA LTD, le systeme 
de projection de cartes "PMS" a fait l'objet d'un accord avec les societes de Heidelberg 
TELDIX LUFTFAHRT-AUSRUSTUNGS GmbH (cf. n° 494 p.22) - filiale paritaire des groupes ALL
GE"MEINE ELEKTRIZIT~TS GESELLSCHAFI' AEG TELEFUNKEN de Berlin et Francfort (cf. supra p.23) 
et BENDIX CORP. de Detroit/Ill. {cf. n° 527 p. 20) - et de Rome O.M.I.-OTTICO MECCANICA 
ITALIANA SpA (cf. n° 541 p.22) : celles-ci proposeront ce systeme pour l'equipement de 
l'avion de combat europeen a geometrie variable M.R.C.A~ 

** (548/26) La compagnie electronique amer1caine NATIONAL SEMICONDUC-
TOR CORP. (Danbury/Conn.) s'apprete a enrichir ses interets en Europe avec la creation a 
Paris (ou elle etait jusqu'ici representee par la firme ELECTRONIQUE M.S. Sarl) d'une fi
liale comrnerciale. 

Outre une filiale de vente en Republique Federale, NATIONAL SEMICONDUCTOR VER,.
TRIEBS GmbH FUR ELEKTRONISCHE ERZEUGNISSE ( capital de DM 20.000), recemrnent crcee a Hart
hausen/Mietraching (cf. n° 537 ~.24), la fondatrice dispose de filiales industrielles a 
Landres, NATIONAL SEMICONDUCTOR (U.K.) LTD, et a Badalona/Barcelone, PIHER SEMICONDUCTORES 
SA, en association avec la compagnie locale PIHER SA. 

** (548/26) Le groupe allemand de composants electroniques ERNST ROE
DERSTEIN SPEZIALFABRIK FUR KONDENSATOREN GmbH de Landshut (cf. n° 541 p.28) s'est dote en 
Suisse d'une filiale de vente, ROEDERSTEIN BAUELEMENTE-VERTRIEB AG (Schaffouse) au capital 
de FS. 50.000, que preside M. Hans Georg Roederstein et dirige M. Peter Bohringer. 

** (548/26) Le holding de Luxembourg ELECTRIS SA s'est donne a Bru
xelles · une filiale quasi-absolue, SERVINFOR SA (capital de FB. 10 millions), qui, admi
nistree par M. J. Basile, a vocation pour le traitement de l'information. 

** (548/26) Holding en Suisse de la compagnie amer1caine de systemes 
et equipements pour le traitement de L'inf'ormation BOOTHE COMPUTER CORP. de San Francisco/ 
Cal. (cf. n° 510 p. 28), la soci etc I300TJIE COMPUTER HOLDING AG (Zug), au capital de FS. 45 
millions, a porte de DM 0,02 a 1,9 million l e capital de l'entreprise de Francfort BOOTHE 
COMPUTER GmbH, fondee par le g roupe debut 1969 avec pour gerants MM. Walter Prime et Ger
hard Bauer. 

** (548/26) Meml>re du groupe CALIFORNIA COMPUTER PRODUCTS INC. (Ana-
heim/Cal.), la compagnie amerjc a in e CENTURY DATA SYSTEMS INC. d'Anaheim (cf. n° 496 p.28) 
a accorde une licence de son syst eme de memoire pour ordinateurs sur disques au groupe de 
Ludwigshafen B.A.S.F.-BADISCHE ANI.LIN- & SODA-FABRIK (cf . n° 547 p.25) qui le fabriquera 
dans son usine de Willstatt. 
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** (548/27) Apres avoir d r· rni-<' r ement cree en Suisse la societfi de 
portefeuille WHICO HOLDING (Cham/Zug), au capHal de FS. 0,5 mjllion, l'entreprise al
lemande d' appareils de me sure et controle W .H. ,JOENS & c0 GmbH (Dlisseldorf) a installe 
aupres de celle-ci une filiale commerciale, JOEN~ AG (capital de FS. 150.000), que pre
side M • .Axel Joens, son propre animateur. 

** (548/27) Filiale paritaire en Suisse des groupes neerlandais 
PHILIPS' GLOEILAMPENF.ABRIEKEN N.V. d'Eindhoven (cf. n° 546 p.25) et suisse CIBA AG de 
B~le (cf. n° 545 p.20), la compagnie electronique GRETAG AG de Regensdorf/Zurich (cf. 
n° 509 p.26), dont le capital a ete recemment eleve a FS. 12,025 millions, a transforme 
en filiale sous le nom de GRETAG ELEKTRONIK GmbH sa succursale de Francfort. 

** (548/27) La societe de factoring INTER-FACTOR-BANK AG de Franc-
fort (cf. n° 547 p.20) a apporte a une nouvelle affaire, INTER DATEN DIENST GmbH (capi
tal de DM 0,3 million) que gere M. Werner Nahring, son Departement "traitement de 1 1 in
formation". 

La societe de Francfort compte comme tout nouvel actionnaire (27 % environ) 
le holding INTERFACTOR BETEILIGUNGS GmbH (Dlisse]dorf), filiale commune des banques de 
Stuttgart WURTTEMBERGISCHE BANK, de Dlisseldorf BANKHAUS FRIEDRICH SIMON KGaA et de Co
logne BANKHAUS I.D. HERSTATT KGaA. 

( EMBALLAGE 

(548/27) Controlee 80/20 a Paris par le groupe de New York AMERI-
CAN CAN C0 (cf. n° 538 p.17) et la societe TUBOPLAST FRANCE SA de Paris (elle-meme fi
liale commune du groupe americain et de la compagnie PRODUITS CHIMIQUES PECHINEY-SAINT
GCBAIN SA de Neuilly/Hts-de-Seine - cf. n° 513 p.26), l'entreprise DIXIE MARATHON SA 
s'est assuree une participation de 40 % dans la firme d'emballages publicitaires GOOSENS 
SA (Paris). Au capital de F. 1,9 million, celle-ci est nee de la r ecente fusion (cf. n° 
541 p.40) des societes GOOSENS PUBLICITE SA (Paris) et IMPRIMERIE J.E. GOOSENS SA (Marcq
en-Baroeul); employant 350 personnes a la fabrication de bo1tes pliantes en carton pour 
l'industrie alimentaire (7.500 t./an), elle a realise en 1968 un chiffre d 1 affaires de 
F. 35 millions. 

En mai 1969 (cf. n° 513 p.26), DIXIE-MARATHON avait deja pris un interet de 
40 % dans l'entreprise d'emballages (flexibles et souples en papier, carton, aluminium 
ou plastique) TRENTESAUX-TOULEMONDE SA (Tourcoing), qui vient de porter son capital a 
F. 17,4 millions. 
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FINANCE I 
(548/28) Recemment con s Li. Lue aux Antill es Neerlandaises, l e Fonds 

de placement en valeurs japonaises TOKYO CAPTTAJ, HOLDINGS N. V, (Willemstad),au capital auto
rise de$ 3,125 millions, a eu pour promoteurs l es etablissements financiers PIERSON HEL
DRING & PIERSON N.V. d'Amsterdam (cf. n° 545 p.28), THE NOMURA SEC1JR1TIES C0 LTD de Tokyo 
(cf. n° 526 p.28), BANQUE ROTHSCHILD SA de Pa r is (cf. n° 546 p.40), STE FINANCIERE HOL
DING SA (groupe EDMOND DE ROTHSCHILD de Paris - cf . n° 546 p.29), N.M. ROTHSCHILD & SONS 
LTD de Landres (cf. n° 543 p.27), MERRILL LYN C:ll,PIERCE,FENNER & SMITH de New York (cf . 
n° 514 p.27) et MANUFACT1JRERS HANOVER TRUST C0 de New York (d. n° 485 p.31). 

** (548/28) Une concentration r ealisee a Tunis entre l 1UNI0N B.ANCAIRE 
POUR LE COMMERCE & L1 INDUSTRIE-U.B.C.I. SA (cf . n° 364 p.23) et la BANQUE D1 ESCOMPTE & 
DE CREDIT A L'INDUSTRIE EN TUNISIE-B.E.I.T. SA (cf. n° 513 p.27) a donne nais sance a la 
premiere banque privee tunisienne. Au capital de Dinars 1,65 million, celle-ci, qui a 
repris le nom de la premiere, est preside e par M. Mohamed Badra • 

.Ayant tous deux pour principal actionnaire la B.N.P.-BANQUE NATIONAL£ DE PARIS 
SA (cf . n° 544 p.30) , les etablissements fusionnes etai ent egalement affili es, le premier 
a la B.N.C.I . -AFRIQUE de Paris (filiale de la B.N.P.) et a la BANCO DI ROMA SpA (cf . n° 
540 p.27), le second a WORMS & CIE SA de Paris (cf. n° 544 p .35) et a MORGAN GUARANTY 
TRUST c0 de New York (cf. n° 536 p.31). 

** (548/28) Un consortium bancaire de Republique Federale comprenant 
notamment la HESSISCHE LANDESBANK-GIROZENTRALE de Francfort (cf. n° 545 p.29) participera 
pour 25 % a la creation a Vienne, en mars 1970, d'tme banque pour l e commerce exterieur 
dotee d'un capital de Sch. 75 millions. Formee sous l'egide de la B.ANKKOMMANDITGESELL
SCHAFT WINTER & C0 de Vienne (25 %), celle-ci aura pour autres actionnaires la BANQUE 
WORMS & CIE SA (5 %) de Paris (cf . n° 531 p.37), l a PHILADELPHIA NATIONAL BANK ( 10 %) 
de Philadelphie/Pa (cf . n° 466 p.32) ainsi que l es i.nstituts de Vienne GENOSSENS CHAFT
LICHE ZENTRALBANK AG (12 %), OESTERREICHISCHE CREDlT-INSTITUT AG (28 %) et BANK FllR AR
BEIT & WIRTSCH.Al~T AG ( 5 %) . 

Cette derniere (cf. n° 541 p.30) est controlee par les syndicats autrichien s 
(58 %) et affiliee pour 35 % a la cooperative GROSSEINKAUFSGESELLSCHAFT OESTERREICHISCHER 
CONSUMVEREINE ainsi que pour 7 % a la banque des syndicats allemands BfG-BANK FllR GEMEIN
WIRTSCHAFT AG de Francfort ( cf . n° 546 p.24). 

** (548/28) Le holding de Luxembourg CCNSORTIUM D'ENTREPRISES UNIVER
SELLES HOLDING & ENGINEERING-CENTRUNI SA, propri,;tt; d I interets malgaches portes notamment 
par la CIE FINANCIERE & DE FIDUCIE TRUST MALAGASY-CPF TRUST (Diego Suarez) et que preside 
M. Jules Ravony (Tananarive ), a porte son capii al de F.tux. 14,5 millions a DM 7 million s 
et s' est transforme en FINANZ- & TREUH.Al\iD- HAUS FCII MALAGASY & INIHSCHER OZEAN GAZ AG HOL
DING & ENGINEERING SA-MALA FINANZ. 

Par ailleurs, l es actionnaires <l e la C.F .P. TI/UST (parmi lesquels la CIE EURO-
PEENNE DE SERVICES FIDUCIAIRES & D1EXPER'1'TSES- LUX- PIDE1 Sarl de Luxembourg) ont const.itue 
au siege de MALA-FlNANZ un groupement saJ 1s but 1 ucratif, "ASSOCIATION DES ACTIONNAIRES & 

POHTEURS DE TITRES DE LA CFF TRUST". 
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** (548/29) 11 entre dans les intentions de la BARCLAYS BANK LTD de 
Londres (cf. n° 535 p.28) d'acquerir aux Antilles neerlandaises, a travers sa filiale 
internationale BARCLAYS BANK D.C.O. (Londres), un interet de 40 % dans la BANCO POPU
LAR ANTILIANO N.V. (Aruba, avec succursales a Cura9ao et St-Maarten) ainsi qu'une par
ticipation de contr8le dans sa filiale PHILIPSBURG TRUST c0 N.V. (St-Ma~rten). 

** (548/29) La compagnie suisse de gestion de portefeuille ELDA .AG 
(Glarus), dont le capital a ete recemment porte a FS. 400.000, s'est donnee a Luxembourg 
une filiale a meme vocation, GUTTAFLEX EXPLOITATION SA (capital de F. Lux. 1 million), 
dont les premiers administrateurs sont MM. Mario Leemann, F.dgar Brunner, Jacques Loesch. 

** ( 548/29) La firme de brokers et investissements de New York FRANCIS 
I. DU PONT & C0 (cf . n° 495 p . 31) a decide la fermeture de sa filiale de Paris ainsi 
que de ses bureaux de Beyrouth et Koweit , dont les activites seront desormais du ressort 
de la filiale suisse FRANCIS I. DU PONT SA (Lausanne). Quant au bureau de Londres, ega
lement ferme, ses activites seront reprises par la filiale FRANCIS I. DU PONT (U.K.) 
LTD (Londres) . 

Chez les Six, la firme americaine reste presente avec une filiale a Rome, FRAN
CIS I. DU PONT & C0 SpA, ainsi que des bureaux a Francfort et Amsterdam. 

** (548/29) La BANQUE DE L'UNION EUROPEENNE INDUSTRIELLE & FINANCIERE 
SA de Paris (cf. n° 547 p.30), membre du groupe SCHNEIDER SA, a constitue a son siege 
la societe de portefeuille FINVAL SA (capital de F. 100.000), que preside M. Guy Dufour. 

** (548/29) Une concentration negociee a Hambourg entre les caisses 
d' epargne HAMBURGER SPARCASSE VON 1827 et NEUE SPARCASSE VON 1884 donnera naissance, en 
cas de succes, a la premiere ca i sse d'epargne de Republique Federale, avec un total au 
bilan de DM. 7 milliards environ, et quelque 300 succursales. 

** (548/29) La BANQUE COMMERCIALE SA de Luxembourg ( cf. n° 514 p.25) 
a preside a la creation a son siege du holding HELU SA (capital de F . Lux. 25 millions), 
que preside M. Robert Carmes (cf. n° 387 p.28). 

INDUSTRIE ALIMENTAIRE J 

(548/29) Le groupe alimentaire de Zurich SCANA-HOLDING AG (cf. n° 
371 p.20) s'est defait de sa filiale de Munich SCANA-DEVELEY FEINKOSTFABRIKEN GmbH (ca
pital de DM. 1 million ), specialisee dans les mayonnaises, moutardes et pickles (2 usi
nes a Munich), au profi t de 1 1 entreprise de la branche EDUARD DURACH KG de Munich. Celle
ci (capital de DM. 7,2 mill ions), dont le chiffre d'affaires annuel avoisine DM. 25 mil
lions et qui emploie 500 personnes dans ses usines au siege, a Ismaning, Dingolfing, 
Oberhausen/Ndb., Schwandorf et Nuremberg, possede deux principales filiales, JOHANN OTT 
(Nuremberg) et KONSERVEN & FEINKOST GmbH & C° KG (Wurmannsquick). 

Le groupe suisse reste presentEn Republique Federale avec deux filiales, SCANA
ALIESCH GmbH (capital de DM. 320.000) de Munich (crackers et arm.ndes pour aperitifs) et 
SCANA-RHEINFRUCHT, KONSERVEN- & KONFITUREN-F.ABRIK GmbH (DM. 1 million) de Rheinbreiten
bach/Bad Honnef (confitures et conserves). 
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** (548/30) Le groupe d'eaux minerales et laitier SOURCE PERRIER SA 
de Paris (cf. n° 541 p.32) a renforce ses interets dans la branche "fromae:,es" - une par
ticipation majoritaire recemment prise, a travers sa filiale PREVAL SA, dans l'entreprise 
de la Roche-sur-ForonJHte Savoie QUOEX (cf. n° 541 p.32) - en s'assurant un interet mino
ritair~ mais important, dans la SA DES CAVES & DES PR.ODUCTEURS REUNIS DE ROQUEFORT SA 
de Roquefort/Aveyron (cf. n° 522 p.33). 

Avec 66 % du marche de sa specialite, celle-ci realise un chiffre d'affaires 
annuel de F. 67,9 millions . Interessee dans la filiale STE DES ETS MARIA GRIMAL SA (Ro
quefort) du second producteur de Roquefort, STE AGRICOLE DU ROQUEFORT SA, passe en juil
let 1969 sous le controle du groupe GENER.ALE ALIMENTAIRE SA de Neuilly/Hts-de-Seine (cf. 
n° 538 p.27), elle controle les entreprises de distribution STE DES ETS. L. RIGAL (cf . 
n° 504 p.32) et SA DES CAVES ASSOCIEES (Roquefort) pour respectivement 56,9 % et 73,37 %. 
Ses interets dans les entreprises de fromage a base de lait de vache sont nombreux: 
6 7, 5 % ( dont 15 % a traver s RIG AL) dans la STE DES FROMAGERIES DES GORGES DU TARN SA de 
Millau/Aveyron (cf. n° 352 p.26) - qui controle elle-meme la STE SERDILAIT Sarl de Mont
pellier - 83,38 % dans la STE INDUSTRIELLE DE FROMAGES FONDUS Sarl (Paris), 64,22 % 
(dont 20,93 % a travers RIGAL) dans la STE L1AUVERG-NE LAITIERE (Aurillac/Cantal), 49 % 
dans la STE LAITIERE DU MIDI (Toulouse/Rte Garonne), etc ••. A l'etranger, elle possede 
une filiale a Madrid, QUESERIAS FRANCO-ESPANOLAS SA, et une autre a Cagliari/Sardaigne, 
CASEARIA FRANCO ITALIANA SpA (cf. n° 352 p.26). 

PERRIER, qui a depuis peu, a travers PREVAL egalement, le controle a 57 % du 
groupe laitier GENVRAIN SA (Paris), s'apprete a en faire apport a une societe en corrunan
dite par actions dont il partagera le controle avec le groupe FROMAGERIES BEL-LA VACHE 
QUI RIT SA, et ou la CAISSE NATIONALE DE CREDIT AGRICOLE SA detiendra (cf. n° 536 p.33) 
une participation de 15 % a travers sa filiale UNION INVESTISSEMENTS SA. 

** (548/30) Un accord de r epartition de marches a ete conclu entre 
les firmes allemandes de spiritueux SINNER AG (Karlsruhe) et BUCHHOLZER KORNBRENNEREI KG 
(Hanovre). 

Propriete de la famille Sinner, la premiere (capital de DM. 4,8 millions) realise 
avec plus de 300 salaries un chiffre d'affaires annuel de l'ordre de DM. 20 millions avec 
ses spiritueux, levures, bieres et boissons non-alcoolisees . Ses principales filiales 
sont les entreprises EUROBRANDY GETRANKEHANDEL GmbH (Karlsruhe) et BIRKENHOF GETRANKE
VERTRIEBS GmbH (Schutterwald-Langhurst). 

** (548/30) Le groupe fran9ais de conserverie alimentaire STE OLIDA 
& CABY ASSOCIES SA de Neuilly/Hts-de-Seine (cf. n° 481 p.28) a transforme sa succursale 
d'Anderlecht-Bruxelles en filiale sous le nom d'OLIDA-CABY SA (capital de FB. 30 mil
lions). Presidee par M. Leopold Caby, celle-ci a M. Jean Tuts pour directeur general. 

** (548/30) La compagnie allemande MACHWITZ KAFFEE WALTER KOCH KG de 
Hanovre (cf. n° 546 p.24) a acquis le Departement "torrefaction et negoce de cafe", r ea
lisant un chiffre d'affaires annuel de l'ordre de DM. 10 millions, de la compagnie ali
mentaire ERNST GROTE AG (Hanovre), actuellement en situation concordataire, a l'exclu
sion des quelque 60 magasins specialistes de cafe de la filiale MOCCA MEYER GmbH (Ham
bourg). 

** (548/30) Le holding de Bale TRAWEGA AG (capital de FS. 100.000) 
s'est donne a Rotterdam une filiale quasi-absolue de negoce de confiserie, ORAS.AN N.V . 
(capital de Fl. 200.000), que dirige M. Johannes Anema (Rotterdam) . 
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** (548/31) Des interets belges portes par M. Rene Jamart (65 %) et 
Mme Suzanne Brison (35 %) ont ete a l'origine a Paris de la firme de commerce de vins 
de champagne CENTRACHAT Sarl (capital de F. 20.000). 

METALLURG IE I 
(548/31) .Animateur a Kehl de l'entreprise siderurgique BADISCHE 

STAHLWERKE AG (cf. N° 473 p.27), M. Gallus Rehm a ete le fondateur a ChurjGrisons, en 
association pour 5 % avec M. Dieter Meier {Munich),d'une affaire de controle d'aciers 
speciaux pour le batiment, INSTITUT FUR DIE PRUFlJNG BON BETONSTAHL GmbH {capital de FS . 
20.000), que gere M. Guido Jorg. 

L'entreprise allemande appartient au groupe KORF INDUSTRIE- & HANDELS GmbH & C0 

KG de Kehl {cf . n° 545 p.26), qui a dernierement conclu en France une association pari
taire avec la firme de negoce metallurgique et de ferrailles OTTO LAZAR & CIE SA (Metz) 
pour la construction et !'exploitation, sous la presidence de M. Henri Lazar et la vice
presidence de M. Willy Korf, dans la zone industrielle de Mantes/Yvelines d 1une unite 
de transformation d'acier d'une capacite annuelle de 150.000 t. de produits finis, re
clamant un investissement de l'ordre de F. 70 millions. 

** (548/31) La compagnie financiere d'Anvers INVESTCO-INVESTERINGSMIJ. 
VOOR ONAFHANKELIJKE ONDERNEMINGEN N.V. - membre du groupe KREDIETBANK N.V. {Anvers et 
Bruxelles) a travers le holding ALMANIJ-ALG. MIJ. VOOR NIJVERHEIDSKREDIET N.V. de Bru
xelles (cf. n° 536 p.18) - detient le controle quasi-absolu de trois societes r ecemment 
creees a Houtalen au capital de FB . 3 millions chacune: 1) INTERNATIONAL TRAILERS-I.T. 
N.V., pour la construction, le montage et le negoce de carrosserie et chassis a usage 
industriel (notamment pour caravanes et chalets-mobiles); 2) POLYCON N.V. , puur la fa-

.brication de certaines pieces de metal, bois ou plastique a monter sur ces carrosseries; 
3) LIMHOUT N.V., pour la production de meubles en bois, metal OU plastique, destines a 
equiper les caravanes. 

** (548/31) Nouvellement constituee a Hanovre, la societe FINN-HEIZUNG-
& SANITAR-VERKAUFS GmbH (capital de DM. 20.000), que gere M. S. Czaikowski, 1 1 a ete pour 
la distribution des appareils de chauffage de la firme finlandaise VESIONNINEN TRADING 
OY de Helsinki (anc. VESIJOHTOLIIKE ONNINEN OY). 

** (548/31) 
gnie TREFIMETAUX GP SA 
GIQUE DE LA BONNEVILLE 

Le succes de l'OPA lancee (cf. n° 537 p.30) par la compa
(groupe CIE PECHINEY SA - cf. supra p. 19) sur la STE METALLUR
SA (Paris) lui a permis ~'y porter a 90 % sa majorite. 

(548/31) Recerrrnent creee en Belgique pour la recherche, l'exploita-
tion et la mi se en valeur d~ gisements mineraliers, la STE INTERNATIONALE DE PROMOTION 
MINIERE-SIPROMINE SA {Liege ),au capital de FB. 6 millions, 1 1a ete par MM. A.P. 
de Bosson (Tilff) pour 69 %, Bernard David (Liege), Xavier Strick (Tougus) et la compa
gnie CAR.MEUSE SA de Seilles-Liege (cf . n° 545 p.18) pour 10 % chacun. 
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** (548/32) Le groupe charbonnier neerlandais N.V. MIJ. TOT EXPLOITA-
TIE VAN LIMBURGSCHE STEENKOLENMIJNEN (ORANJE NASSAU MIJNEN) de Heerlen a conclu avec 
l'entreprise allemande de sables et graviers quartzeux WESTDEUTSCHE QUARTZWERKE DR. MOL
LER GmbH (Dorsten) une association qui donnera naissance a une filiale commune (a majo
rite neerlandaise), SIGRANO-NEDERLAND N.V., chargee d'exploiter pres de Brunssum une 
carriere de sables quartzeux pour l'industrie verriere. 

Dans le cadre de sa politique de diversification, le groupe de Heerlen a recem
ment pris des interets de 20 % dans l'entreprise de tuiles et materiaux en beton INTER
NATIONALE BETON MIJ. INTERBEMA N.V. (Susteren) et de 40 % dans la firme de produits tech
niques a base de caoutchouc et plastiques RUBBER- & KUNSTSTOFFABRIEK ENBI N.V. de Nuth 
(cf. n° 510 p . 21) . 

** (548/32) Le groupe BASF de Ludwigshafen (cf . supra, p.26) a porte 
a plus de 25 % son interet (a travers WINTERSHALL AG) dans l' entreprise de pota.sses et 
sels gemme SALZDETFURTH AG (Hanovre ), mais il s 1 est en revanche defait des carrieres a 
chaux de Steeden/Lahn exploitees par sa filiale STEEDENER KALKWERKE GmbH au profit de 
l'entreprise de la branche RREINISCH-WESTFALISCHE KALKWERKE AG de Dornap (cf. n° 546 
p.20). 

Cette derniere es t filiale a 79,81 % du groupe de Dortmund ROESCH AG (directement 
et pour 46,02 % a travers DORTMUND-HORDER HllTTENUNION AG) et affiliee pour respe ctivement 
8,5 % et 5,33 % aux groupes FRIED . KRUPP HUTTENWERKE AG (Bochum) et AUGUST THYSSEN-HillTE 
AG de Duisburg-Hamborn (directement et a travers NIEDERRREINISCHE HUTTE AG). 

I PAPIER I 
(548/32) Specialiste de papiers adhesifs et etiquettes adhesives, 

l'entreprise allemande WILHELM JACKSTADT KG de Wuppertal-Eberfeld (cf. n° 283 p.31) a 
etoffe ses interets a l' etranger avec la constitution d'une filiale en Australie, JAC
PAPER (PI'Y) LTD (Melbourne, avec succursale a Sydney). 

Exploitant des usines a Schwelm/Republique Federale ainsi qu'au Royaume-Uni (a 
travers la filiale JACPAPER LTD de Sevenoaks/Kent.), la fondatrice s'est dernierement 
dotee d'une filiale a Milan (JAC ITALIA SpA), venant s'ajouter a ses filiales ou affiliees 
notamment a Goteborg, JACKSTADT SKANDINAVISKA A/B, Vienne JACKSTADT GmbH, et Puteaux/Ht s
de-Seine JAC FRANCE Sarl. 

I PARFlMERIE I 
(548/32) Affiliee a la CIE FINANCIERE DU KATANGA SA de Bruxelles 

(groupe STE GENERALE DE BELGIQUE SA - cf, supra, p.19) ainsi qu'a la CIE CONTINENTALE 
D'IMPORTATION FRIBOURG & CIE Sea d'Anver s (groupe de New York CONTINENTAL GRAIN co -
cf. n° 529 p.25), le holding de Luxembourg SANDERS INTERNATIONAL SA, dont le capital a 
ete recemment porte a F. Lux. 230 millions, a eleve le capital de sa filial e de Saint
Gilles-Bruxell es LOUIS SANDERS SA a FB. 100 millions pour en financer l'expansion. 

Specjalisee dans les articles cosmetiques et pharmac eutiques ainsi que concen
tres pour aliments pour betail, celle-ci est controlee par le holding de Luxembourg di
r ectement pour 64 % et a travers sa filiale suisse LOSA SA (Glarus) pour 14,1 %. 
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** (548/33) Le groupe pharmaceutique d 1.itirnsterdam ACF (AMSTERDAM CHEMIE 
FARMACIE) N.V. (cf. n° 541 p.39) s'est assure le contr8le de la firme de negoce cosmeti
que KENNEMHt HANDEL-MIJ. N.V. (Weesp), qui assure notamment la representation ou la dis
tribution aux Pays-Bas des fabrications de la STE PARFUMS NINA RICCI SA (Paris), de la 
Division SCHICK SAFETY RAZOR co du groupe de Milford/Conn. EVER.SHARP INC. (cf. n° 500 
p.23), de CHESEBROUGH PONDS INC . (marque "Peggy Sage"), BRISTOL MYERS & C0 de New York 
(deodorants "Mum", lotion capillaire "Vitalis"), THE ANDREW JERGENS c0 , MAYBELLINE c0 , 

etc ••• 

I PETROLE I 
(548/33) Une nouvelle operation est venue renforcer le mouvement de 

regroupement qui anime les entreprises moyennes de lubrifiants en Republique Federale: 
HABERLAND & C° KG (Dollbergen/Lehrte), qui realise avec 160 personnes un chiffre d'af
faires a.nnuel de l'ordre de DM. 12 millions, a pris lecnntr8le de StlDWESTOLRAFFINERIE 
GmbH (Francfort). 

En 1969, ce secteur a vu la conclusion d 1un accord de cooperation entre les fir
mes DERNER OLWERKE GmbH (Bochum) et MICHAEL BARTHEL & c0 (Ratisbonne) et une concentra
tion entre les societes IOG MINERAL~LRAFFINERIE LUDWIG ZERZOG KG (Ottobrunh) et PINTSCH 
OL GmbH (Hanau), filiale de la compagnie PINTSCH BAMAG AG de Butzbach (groupe neerlando
suisse THYSSEN-BORNEMISZA - cf. n° 477 p.22). 

** (548/33) La compagnie ANTARGAZ SA de Paris (cf. n° 408 p.29) a re-
pris les activites "gaz de petrole liquefies" de la firme de manutention, transport et 
commerce de combustibles RHIN & RHONE SA de Strasbourg (cf. n° 444 p.33). Cette opera
tion lui permettra de porter sa production, conditionnee dans ses centres de Donges/ 
Loire Atlantique, Herrlisheim/Bas-Rhin, Miramas/B. du Rh., Ris-Orangis/Essonne, Valen
ciennes/Nord et Vern- sur-Seiche/I. & V. ~ a 215.000 t./an. 

Les principales filiales d 1ANTARGAZ - elle-roome affiliee pour 31,96 % au hol
ding SOCANTAR SA (cf. n° 461 p . 33~ pour 15 % au groupe WORMS & CIE SA (cf . supra, p.28) 
et pour 22,93 % a RHONE & RHIN - sont le COMPTOIR CENTRAL DU SUD-EST-C.C.S.E. SA (Lyon), 
STE INDUSTRIELLE & TECHNIQUE DES PEI'ROLES-S . I.T .P. SA (Paris), STE INDUSTRIELLE POUR LA 
DIFFUSION D'EQUIPEMENT & DE MATERIEL-SIDEMAT SA de Paris (cartouches de gaz pour cam
ping "Jet Gaz"), STE LUNG & CIE SA (Bordeaux). Aux Etats-Unis, son reseau de distribu
tion est anime par la filiale SOLARONICS INC. (Richmond/Va.). 

Par ailleurs, des negociations en cours entre le groupe public ERAP-ENTREPRISES 
DE HECHERCHE & D1ACTIVITES PETROLIEHES (cf. n° 547 p.23) et la compagnie ANTAR-PETROLES 
DE L'ATLANTIQUE SA (cf . n° 532 p.39) pourraient deboucher sur la prise du contr8le de 
la seconde par le premier . Ainsi celui- ci verrait: 1) son potentiel de raffinage s'ac
cro1tre des raffineries .ANTAR de Donges/Loire Atlantique, Vern-sur-Seiche/I. & V. et 
Valenciennes/Nord, ainsi que d'une participation de 31,66 % dans la STE DE RAFFINERIE 
DE STRASBOURG SA (cf. n° 332 p . 29); 2) sa part sur le marche national.de la distribu
tion petroliere passer de 13 % a 23 %, soit legerement inferieure a celle (25 %) du 
groupe C.F.P.-CIE FRANCAISE DES PETROLES SA de Paris (cf . n° 545 p.35). 

ANT.AR est filiale a 58,82 % de SOCANTAR, lui-meme affilie pour 40,6 % a PECHEL
BRONN SA de Strasbourg (cf . n° 515 p.27), 18,6 % a la CIE DU NORD SA (groupe ROTHSCHILD 
SA - cf. supra "Finance'), 15 % chacun aux groupes NAHMIAS (qui contr8le notamment PETRO
FRANCE SA - cf. n° 545 p.20) et WORMS & CIE SA. Quant a PECHELBRONN, son capital sere
partit a raison de 14,2 % pour WORMS, 14 , 3 % pour la CIE DU NORD, 3,78 % pour LAZARD SA 
(cf. n° 536 p.23), 3,25 % pour SOGERAP SA (groupe ERAP - cf . n° 508 p . 31), 3,19 % pour 
la C.F.P., 2,93 % pour ANTAR, 2,30 % pour le C.I . C. -CREDIT INDUSTRIEL & COM1ERCIAL SA 
(cf. n° 542 p.31) et 2,01 % pour RHIN & RHONE . 
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** (548/34) La compagnie allemande B.K.B.-BRAUNSCHWEIGISCHE KOHLEN-
BERGWERKE de Helrnstedt (cf. n° 478 p.19) a acquis, a travers sa filiale de distribution 
petroliere HANSEATISCHE HEIZOL- & KRAFTSTOFF-HANDEL GmbH (Hambourg), les activites de ne
goce en gros de produits petroliers (y compris onze stations-service) de la firme WILHELM 
H.H. KOENEMANN (Hambourg). 

Filiale paritaire des groupes de Bonn et Berlin VEBA (cf. supra, p.20) a travers 
PREUSSISCHE ELEKTRIZITATS AG (Hanovre), et V. I.A. G.-VEREINIGTE INDUSTRIE-UNTERNEHMUNGEN 
AG (a travers ELEKTROWERKE AG de Berlin), B.K.B. a par ailleurs procede a une simplifi
cation de ses interets en fusionnant ses filiales de negoce charbonnier OSWALD SPENGLER 
GmbH (Brunswick) et BRIKETTVERTRIEB GmbH (Hanovre) au sein de la societe BKB HANDEL GmbH. 
Celle-ci s 1 est vteapporter en outre les activites de negoce en gros de produits chimiques 
et combustibles liquides de la filiale BRAUNKOHLEN VERKAUF GmbH (Helmstedt). 

I PHARMACIE I 
(548/34) Une rationalisation des inter~ts en Republique Federale du 

groupe chimico-pharmaceutique de New York RICHARDSON MERREL INC . (cf. n° 535 p.37) s 1 est 
effectuee au profit de la filiale RICHARDSON MERREL GmbH (Gross-Gerau), qui a absorbe 
la s ociete MERRELL PHARMACEUTISCHE GmbH (Gross-Gerau). 

Parmi les recentes initiatives du groupe en Europe figure une operation de meme 
nature en Suisse, ou la filiale RICH.ARDSON-MERREL AG (Bale) - par ailleurs dotee d'une 
nouvelle succursale a Dielsdorf - a absorbe la societe LABORATOIRES PH.ARMACEUTIQUES YPI'OR 
SA (Geneve). 

** (548/34) Membre du groupe allemand QUANDT (cf. n° 542 p . 40), la com
pagnie ALLGEMEINE GESELLSCHAFT FtlR CHEMISCHE INDUSTRIE mbH & C0 , CHEMIND KG (Bad Hamburg) 
s'est assuree le contr8le de l'entreprise de produits dietetiques et pour nourrissons 
MILUPA-PAULY AG (anc. MILUPA-PAULY GmbH FABRIK FUR NElZEITLICHE KINDERNAHRUNG) de Frie
drischsdorf/Taunus (cf . n° 543 p.32) au capital de DM. 0, 4 million, qui appartenait 
jusqu 1 ici pour moitie chacun a MM . Philipp Bender et Heinrich Koch . 

MILUPA-PAULY que preside desormais M. Rolf Draeger , president de la filiale 
pharmaceutique du gr~upe, BYK-GULDEN LOMBERG-CHEMISCHE FABRIK GmbH (Constance), possede 
de nombreux interets a l'etranger , et notamment en Italie, Belgique , Suisse, France, etc • • 

** (548/34) La firme franGaise OFFICE D1ETUDES & DE DIFFUSION PHARMACEU-
TIQUE & D'ETUDES & DE RECHERCHES MEDIC.ALES SA (Saligny/Yonne) a participe pour 50 % a la 
creation a Madrid de l'entreprise pharmaceutique SEDIMSA SA (capital de Ptas 4 millions). 

** (548/34) Directeur a Bale de la firme de produits pharmaceutiques, 
chimiques et cosmetiques CORTEC AG, formee en mars 1962 au capital de FS. 50.000, M. Ants
Michael Uesson (Malmo/Suede) est gerant de la societe CORTEC GmbH, nouvellement consti
tuez a Hambourg au capital de DM. 20.000 pour le negoce de produits pharmaceutiques. 



- 35 -

I PUBLICITE I 
(548/35) Nouvellement constituee a .Amsterdam au capital de Fl. 

150.000, la firme CCI INTERNATIONAL N.V. 1 1 a ete en tant que filiale du groupe de mar
keting, publicite et relations publiques COORDINATION COMMUNICATIONS INC. de New York 
pour assurer, sous la direction de M. C. Visser't Hooft et w·. Nods, la gestion des inte
rets de sa Division BASFORD INC . (New York). 

Le groupe, qui realise un chiffre d'affaires annuel de l'ordre de$ 60 millions t 
coiffe aux Etats-Unis six societes et dispose de bureaux a New York, Boston, Providence , 
Philadelphie, Los Angeles, Toronto, Mexico et Buenos-Aires. La Division ooncernee avait 
deja a Amsterdam une succursale a 1 1enseigne BASFORD INTERNATIONAL EUROPE. 

** (548/35) Filiale de 1 1AGENCE HAVAS SA de Paris (a capitaux publics 
pour 56,05 %), la CIE UNIVAS SA (cf. n° 533 p.42) a denonce les accords qu'elle avait 
conclus en 1968 (cf . n° 456 p.33) avec le groupe de New York DOYLE DANE BERNBACH INC . 
a la suite de 1 1 aboutissement d 1une Serie de negociations commerciales et financieres 
(cf . n° 512 p . 34) - menees en vertu d ' un accord de principe remontant a mai 1969 - entre 
sa societe-soeur HAVAS CONSEIL SA (Paris) et les groupes associes de New York NEEDHAM, 
HARPER & STEERS INC. et de Londres S.H. BENSON LTD (cf. n° 542 p.28). 

Les compagnies fran~aise, britannique et americaine sont convenues : 1°) d 1une 
mise en commun des budgets au sein du "partnership" B.N.U. mis en place depuis 1 1ete 
1969 ; 2°) d'un echange triangulaire de participations minoritaires; 3°) d 1une division 
des responsabilites, la premiere se chargeant de 1 1Europe occidentale et de la Scandi
navie, la seconde du RoyaUH1e- Uni et du Commonwealth, la troisieme du reste du monde, a 
1 1 exception du Japon ou les trois groupes conserveront leur liberte d 1 action; 4°) d'un 
echange de filiales: il est notamment prevu que le groupe HAVAS cedera sa filiale HAVAS 
LTD de Londres a S.H. BENSON, laquelle lui abandonnera le contr8le de sa filiale BENSON
NEEDHAM FRANCE Sarl a Paris (anc. WILLAUMEZ-BENZON-NEEDHAM - cf. n° 429 p.30). 

** (548/35) Le groupe de New York TED BATES & C0 INC. (cf. n° 489 
p.32) a enrichi ses interets aux Pays-Bas - ou il est present avec la filiale TED BATES 
NEDERL.AND N. V. d 'Amsterdam ( anc . RECLAME-ADVIESBUREAU NOORDERVLIET N. V.) - avec 1 1 acqui
sition des agences SMIT'S RECLAMFr-ADVIES & SERVICEBUREAU N.V. (.Amsterdam) et RECLAME
ADVIESBUREAU BREEUWER N.V. (Zaandam), toutes deux liees au sein du holding ALGEMENE BE
HEERS ASSOCIATIE (ABA) N.V. 

SMIT'S qui realise avec 135 employes un chiffre d 1affaires annuel de l'ordre de 
Fl. 40 millions, est egalement interessee dans les agences SMIT'S INTERNATIONAL N.V. et 
SMIT'S PROJECTIE ONDERNEMING N.V . 

** (548/35) La firme de production de films publicitaires (notamment 
pour la television) H.S.F.A.-HARDY-FERGUSON ABEY LTD de Londres, dont les interets a Pa
ris etaient jusqu'a present geres par la compagnie TRED INTERNATIONAL Sarl (specialisee 
dans la recherche et le developpement d ' investissements internationaux\ s'y est donnee, 
avec l'appui de celle-ci, une filiale du nom de H. S.F.A. FILMS Sarl (capital de F . 
20.000), avec pour gerant M. Gebert. 
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I TEXTILES 

(548/36) Membre du groupe de confection textile et grands maga-
sins N.V. ALGEMENE CONFECTIEHANDEL VAN C. & A. BRENNINKMEIJER d 1Amsterdam (cf. n° 545 
p . 37), la compagnie CANDA INTERNATIONAL (Enschede) est associee personnellement respon
sable d'une affaire constituee a Essen, C.ANDA INTERNATIONAL & c0 , pour la fabrication et 
le negoce d'articles textiles et de confection et notamment pour l'~xploitation des ins
tallations industrielles de la firme CUNDA KLEil)ERFABRilC BRENNINKMEYER KG. 

La compagnie d 1Enschede a une societe-soeur en Belgique, C.ANDA INTERNATIONAL N.V. 
(Bilzen), issue de la recente transformation de 1 1 entreprise BELMODA N.V. 

** (548/36) L'entreprise publique D.E.G.-DEUTSCHE GES. FUR WIRTSCHAFT-
LICHE ZUS.AMMEN.ARBEIT (ENTWICKLUNGSGESELLSCHAFT) mbH de Cologne (cf. n° 537 p.22) et la 
societe financiere israelienne KL.AL ont prete leur concours au financement de 1 1implan
tation a Tel Aviv de la firme textile all.emande (notamment articles en tissu eponge) 
M1:NE-WERK WEISERT KG (Reutlingen) . Commanditee notamment par la compagnie MOVE GmbH 
(Reutlingenh cette derniere (caEital de DM. 5 millions) emploie 800 salaries et a deux 
societee-soeurs a Reutlingen, MOVE-FROTTIERWAREN GmbH et WEISERT GmbH. 

D.E.G. a pour vocation de contribuer au financement de projets industriels dans 
les pays en voie de developpement, principalement dans les secteurs mecanique (vehicu
les et machines), textile et electrique . En association avec son affiliee D.H.G. -DEUTSCHE 
HOTELGESELLSCHAFT FUR ENTWICKLUNGSLANDER mbH de Cologne (cf . n° 453 p.36) ainsi qu'avec 
l'institut semi-public COMMONWEALTH DEVELOPMENT CORP. de Londres et le groupe I.H.C.
INTERCONTINENTAL HOTEL CORP . de New York, elle a participe a la creation d'une chaine 
hoteliere eu Kenya, ainsi que, recemment,aux projets touristiques de son affiliee en 
Turquie TURK ALEMAN TURIZM A. S. 

** (548/36) Controlee par la compagnie TRICOTAGE INDUSTRIEL MODERNE 
TIMWEAR SA (Paris) - filiale commune des groupes FILATURES PROUVOST, MASUREL & CIE-LA 
LAINIERE DE ROUBAIX SA ( cf. n° 536 p.40) et ETS DEVANT.uAY & RECOING Sarl de Troyes/ Aube 
(cf. n° 539 p . 22) - la manufacture fran~aise de bonneterie, sous-vetements, etc ••. ETS 
.ANDRE GILLIER SA (Troyes) a pris pied au Royaume-Uni avec 1 1 installation d 1une filiale 
a Londres, GILLIER (GREAT-BRITAIN) LTD (capital de£ 10.000) . 

Employant 1.250 personnes dans ses usines de Troyes et de St-Dizier/Hte Marne, 
la fondatrice (marques "Jil", "La Chemise Lacoste", "Madrigal", etc ••• ) a realise en 
1968 un chiffre d'affaires de F. 44,25 millions. 

** (548/36) L' entreprise textile suisse ROB'!! SCHWARZENBACH & C0 (Thal-
wil/Zurich) a etoffe ses interets en Italie avec la formation d 1une filiale a Rome, 
SCHWARZENBACH-SUD-ITALIA SpA, dont le conseil, preside par M. M.R. Viani, est compose 
de MM. E.A. Schwarzenbach, P.A. Hauser (tous deux animateurs de la fondatrice), E. Bel
loni, R. Milardi et A. Zurzolo. Celle-ci assurera la construction et l'exploitation d'une 
usine de fibres synthetiques dans le Mezzogiorno. 

Dans le pays, la fondatrice avait deja une filiale industrielle, SCHWARZENBACH 
FRATELLI & c0 SpA (Seveso/Milano) , dirigee par M. P . A. Hauser. 

** (548/36) Le groupe de New York KENTON CORP . (vetements, chaussures, 
meubles, jouets, etc • •• ) s 1 est assure a Rom~ l e controle de la maison de couture VALEN
TINO COUTURE SpA, qui a de ce fai t rompu des negociations engagees en juin 1969 (cf. n° 
516 p . 34) avec un autre groupe de New York, BECK INDUSTRIES INC . 
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** (548/37) Le regroupement recemment (cf. n° 539 p.44) decide des 
interets des groupes textiles fran~ais D.M.C.-DOLLFUS-MIEB & CIE SA (cf. n° 544 p.34) 
et HUCEL SA (groupe "GILLET" de Lyon - cf . n° 545 p.18) donnera lieu a di verses ope
rations devant dormer naissance a trois unites distinctes, l'une pour la filature et le 
tissage classique des fibres, l'autre pour les produits paratextiles, et la troisieme 
pour la filature de la laine. 

1) TEXUNION SA de Paris (filiale de PRICEL) et D.M.C. feront apport de leurs 
acti vi tes "filature et tissage de c_oton et fibres synthetiques" a la STE DI ACHATS & DE 
TRANSFORMATIONS TEXTILES-SATT (Paris), qu'ils controleront 49/51 . Celle-ci recevra en 
outre de D.M.C . ses participations dans les entreprises STE VElNE EU1ENE LORIDANT & 
FILS SA de Tourcoing (69,96 %), DESCAMPS-DEMEESTERE SA (100 % - cf. no 525 p.32), CHA
MARANDE SA de Halluin (90 % - cf . n° 498 p .38), FILATURE DE LA PHALECQUE SA de Lille 
(100 % - cf. n° 413 p .32), CHAMUSSY, GRENOT, FOUILLAND SA (21,87 % - cf. n° 447 p.39) 
et LES TISS.AGES ROANNAIS SA (100 %) de Roanne/Loire, COPARTEX SA et UNIP.ARTEX SA de 
Paris (jusqu'ici controlees conjointement par DMC et TEXUNION), LECLERC DUPIRE DOUBLURE 
SA de Roubaix (nee, au meme titre que LECLERC DUPIRE TOILE TAILLEUR SA, de l'eclatement 
de LECLERCQ DUPIRE SA - cf. n° 544 p.34) et enfin dans la societe belge SA. TAS (Seneffe), 

2) Dans le domaine des non tisses, toile tailleur et enduction, D.M.C. recevra 
de COLORES HOLDING SA de Bale (filiale de PRICEL) une participation de moitie dans FLEX
TEX HOLDING SA (Glarus), qui controle les compagnies d'enduction sur tissus allemande 
HAMMERSTEINER KUNSTLEDER GmbH de Wuppertal-Wohwinkel (cf. n° 489 p.33) et italienne 
FLEXA INDUSTRIA MATERIE PLASTICHE SpA (Milan), tandis qu'INTISSEL SA (filiale commune 
D.M.C./PRICEL) recevra le c ontrole absolu de LECLERCQ DUPIRE TOILE TAILLEUR. 

3) Les activites lainieres de l'ancienne LECLERCQ DUPIRE seront apportees a la 
societe ETS SION FRERES SA (Roubaix), transformee en SOPARLAINE SA. 

4) C'est la SOP.ARTIS- STE DE PARTICIPATION DES TISSAGES D.M.C. SA, filiale abso
lue de D.M.C. , qui portera ses interets: 51 % dans SATT, 82,4 % dans SOPARLAINE, 49,25% 
dans INTISSEL, 49 % dans .ALLFRATEX GmbH d'Aschaffenburg, 50 % dans TOOA LININGS PTY LTD 
de Standeton/ Afrique du Sud, 8 , 5 % dans STE D'EXP.ANSION TEXTILE DU NORD DE LA FRANCE SA 
de Lille (ces quatre dernieres lui ayant ete apportees par LECLERCQ DUPIRE lors de son 
eclatement) • 

5) Au terme de ces operations, D.M.C. - qui negocie par ailleurs 1 1absorption de 
la STE F. DELES.ALLE SA (Lomme-les-Lille/Nord) - portera son capital a F. 155,2 millions 
et, du fait de leurs apports, TEXUNION et COLORES en seront actionnaires pour respecti
vement 5,8 % et 3,4 %. 

Par ailleurs, D.M.C. vient de creer a Paris une societe-cadre, STE DE FILTERIE 
DOLLFUS, MIEB & CIE SA (capital de F. 100.000) qui, presidee par M. J. Biosse-Duplan, 
a pour objet de coordonner les activites (pour la plupart a l'etranger) du groupe dans 
le secteur de la filterie. Une societe a meme vocation pour le secteur des arts graphi
ques est en voie de constitution. 

** (548/37) La DEUTSCHE BANK .AG de Francfort ( cf. n° 542 p.44) a porte 
a plus de 25 % sa participation dans 1 1entreprise textile AUGSBURGER KAMM1ARN-SPINNEREI 
(Augsbourg). Celle-ci (capital de DM. 1 million) realise avec 1.300 salaries un chiffre 
d'affaires annuel de l'ordre de DM. 70 millions; outre une filiale absolue, BOHRINGER & 
REUSS GmbH (Winterlingen/Waldkirch) , elle possede un interet de 27,5 % dans la firme me
tallurgique AUGSBURGER GLEISBAU GmbH {Augsbourg). 

La banque de Francfort s'est defait au printemps 1969 de son interet de 25 % 
dans 1 1 entreprise de la branche NEUE AUGUSBURGER KATTUNFABRIK d'Augsbourg (capital de 
DM. 10,2 millions) au profit de l'homme d'affaires Ludwig Kuttner, proprietaire a Munich 
de la firme DR. LUDWIG KUTTNER VERTRIEBS GmbH, qui en detient ainsi le controle a 80 %, 
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·H ( 548/38) Dans la perspective de l 'implantation d I une usine de 
Nylon 6 en Irlande (cf. n° 538 p.35), le groupe SNIA VISCOSA SpA de Milan (cf. n° 543 
p.34) y prepare la creation d'une filiale, SNIA IRELAND LTD, en association avec le 
holding public TAISCU STAIT (minoritaire). Installee a Sligo, la nouvelle unite sera 
operationnelle en 1971; elle emploiera 550 personnes et sa production atteindra 7.500 
t./an, dont la quasi-totalite sera exportee. 

** (548/38) L'entreprise allemande de confection textile VERSE-BLUSEN 
WIEBE KG (Bielefeld), qui emploie 250 salaries dans son usine de Schildesche, a repris 
les usines de Bielefeld et Lohne (130 salaries) ainsi que des immeubles a Gohfeld de 
la compagnie KATAG WASCHEFABRIK TERBERGER & co KG (Bielefeld), membre du groupement 
d'achats pour magasins de confection KATAG AG de Bielefeld (capital de DM. 2 millions) 
qui appartient aux familles Banning, Berckemeyer et Terberger. 

TOURISME I 
(548/38) La societe de portefeuille de Zurich EUFRA HOLDING AG a 

pris une participation en France dans la compagnie GRANDS HOTELS DU CAP D'.ANTIBES SA 
(Cap d 1Antibes/Alpes Maritimes), dont M. Andre Sella reste president majoritaire. 

La societe suisse est majoritaire en Allemagne dans la societe BRENNER HOTEL 
KG, qui exploite a Baden-Baden le "Brenner's Park H8tel". 

** (548/38) Projete depuis peu (cf. n° 546 p.40), le regroupement des 
compagnies d'organisation de loisirs CLUB MEDITERRANEE SA et C.E.T.-CLUB EUROPEEN DU 
TOURISME SA de Paris est entre dans sa phase effective avec : 

1) l'absorption de la seconde par la premiere; celle-ci portera en consequence 
son capital a F. 32,4 millions et aura pour nouveaux actionnaires ceux du CET, a sa
voir la BANQUE DE PARIS & DES P.AYS-BAS SA (cf. n° 547 p.28), ROTHSCHILD FRERES SA (cf. 
supra, p.28) et la BANQUE DE NEUFLIZE SCHLUMBERGER MALLET SA - avec ensemble 18 %, venus 
ainsi rejoindre les groupes EDMOND DE ROTHSCHILD (36 %), TRIGANO VACANCES (24 %), .AME
RICAN EXPRESS ( 15 %) • 

2) la creation d'une affaire specialisee dans l'organisation de voyages de tou
risme a forfait (circuits, croisieres, etc ••• ), EURO SEP!' VACANCES SA (capital de F. 8 
millions), en tant que filiale commune du CET (51 %), du CLUB MEDITERRANEE (35 %) et 
du TOURING CLUB DE FRANCE (14 %); presidee par M. F. Huet et vice-presidee par M. Tri
gano, celle-ci exploitera les marques "Touring Vacances'; "Euro 7", "Voir et Connaitre" 
et "Connaissances du monde". 

TRANSPORTS I 
(548/38) Une association conclue entre les compagnies neerlandaises 

de remorquage maritime L. SMIT & co•s INTERNATIONALE SLEEPDIENST N.V. de Rotterdam (cf. 
n° 437 p.27) et de sauvetage de navires 'W.A. VAN DEN TAK'S BERGINGSBEDRIJF N.V. (Rotter
dam) s'est materialisee par la creation a Londres d'une filiale commune de transports 
et sauvetage, SMIT-TAK INTERNATIONAL SALVAGE & TRANSPORT (U.K.) LTD (capital de£ 
25.000), dont les fondes de pouvoir sont MM. G. Hellings et J.W. Ecclestone. 
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** (548/39) L' entreprise al lemande de transports internationaux C.J. 
JONEN WWE-INTERN.ATIONALE SPEDITION GmbH & co KG (Dlisseldorf) s ' est dotee d'une filiale 
a Rotterdam, C.J. JONEN (NEDERL.AND) N.V. · (capital de Fl . 10.000), que dirigant MM. 
Christophe Mertz (associe-gerant de la fondatrice), W. Manr1 et D. Schulten . 

Propriete de la famille Mertz, la fondatrice realise avec 550 salaries un chif
fre d 1affaires annuel super ieur a DM. 50 millions; elle dispose de succursales a Berlin, 
Breme, Hambourg, Fribourg/Brisgau, Leverkusen-Schlebusch et Monchengladbacb, et opere dans 
le transport fluvial a travers l a firme de DUsseldorf SCHlJRMANN & C0 • 

** (548/39) Une association conclue aux Pays- Bas entre les compagnies 
de navigation NED. STOOMSLEEPDIENST v/h VAN P. SMIT JR. (Rotterdam) et HUGO STINNES 
SCHEEPVAART MIJ . N.V. {Rotterdam) pour l'exploitation d 1une ligne touristique sur le 
Rhin assuree par deux navires commandes a l'entreprise N.V . SCHEEPSWERVEN v/h H.H . 
BODEWES (Milligen) et devant etre mis en service au printemps 1971, a donne naissance 
a Rotterdam a la societe HOLLAND RIVER LINE N.V. 

La seconde fondatrice appartient a~ groupe allemand HUGO STINNES AG de Mlilhe im/ 
Ruhr (lui-meme membre du groupe VEBA - cf. supra, p.2o) a travers le holding HUGO STINNES 
BELEDGINGSMIJ. N.V. (Rotterdam) ; elle a recemment transfere a sa societe-soeur RJIENUS 
TR.ANSPORTMIJ. N.V. la representation aux Pays-Bas de quatr e compagnies de navigation, 
parmi lesquelles VEREINIGTE STINNES RHEINREEDEREIEN GmbH {Duisburg). 

Cette derniere est depuis quelques mois filiale directe de la compagnie FENDEL 
SCHIFF.AHRTS AG (Mannheim), dont VEBA avait transfere le controle de sa filiale HIBERNIA 
AG a HUGO STINNES qui s 1est vu apporter simultanement celui des compagnies M. STROMEYER 
LAGERHAUSGESELLSCHAFT (Mannheim) et MATH. STINNES GmbH (Mlilheim), anciennement filiales 
directes de HIBERNIA. 

** ( 548/39) Une a s sociation pari taire en Belgique entre 1 1 entrepr ise 
de transports int ernat ionaux EDMOND DEPAIRE N.V. d'Anvers {cf . n° 531 p.44) et la SA 
DU CANAL & DES INSTALLATIONS MARITIMES DE BRUXELLES (Bruxelles) a dcnne naissance, au 
siege de la seconde, a la societe BRUXELLES TERMINAL BRUSSEL SA (capi t al de FB. 5 mil
lions). Presidee par M. Jean Nieff, celle-ci a pour objet tout es act i vi tes terminales 
relatives au transport des marchandises {manutention , pesage, stockage, etc • • • ) . 

** (548/39) Filiale a Hambourg de la compagnie belge SOMARA-STE MARI-
TIME ANVERSOISE SA d'Anvers (cf. n° 423 p . 25) 1 l'entreprise d 1affretements et transports 
NAVIS SCHIFFAHRTS- & SPEDITIONS GmbH {cf. n° 280 p . 31) a conc l u avec son homologue FRIE
DRICH ZUFALL (Gottingen) un accord de cooperation qui se materialisera notamment par la 
creation a Hambourg d'un centre commun d'expeditions . 

** (548/39) L'entreprise fran9aise de transports routiers regionaux 
(Gironde , Charente et Charente- Marit ime) AUTOBUS- CITRAM-CIE DE L'INDUSTRIE & DES TRANS
PORTS AUTOMOBILES DES CHARENTES SA (Bordeaux) a procede a l'absorption de sa filiale 
(97 %) CIE DES CREMINS DE FER ECONOMIQUES DES CHARENTES SA {Paris) et a porte en conse
quence son capital a F . 4 , 9 mi llions . 
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(548/40) Il entre dans les intentions du groupe CIE DE SAINT-GOBAIN 
SA (cf. supra, p.19) de se defaire de sa filiale (58 %) aux Etats-Unis A.S.G.-AMERIC.AN 
SAINT-GOBAIN CORP. (Kingsport/Tenn.) au profit d 1 interets locaux, et cela avant la rea
lisation de sa propre fusion avec la CIE DE PONT-A-MOUSSON SA. 

Nee en 1958 de la fusion des societes AMERICAN WINDOW GLASS CORP. et BLUE RIDGE 
GLASS CORF. (filiale absolue de SAINT-GOBAIN), A.S.G. produit du verre plat dans ses 
usines deJeannette et Arnold (Pa.), Kingsport et Greenland (Tenn.). 

(548/40) Le conglomerat canadien SEAWAY MULTI-CORP. LTD de Toronto . 
(cf. n° 514 p.32) a diversifie ses interets en Italie - une succursale h6teliere a Rome -
en prenant le contr6le a 80 % de la manufacture d'articles de voyages PATTY SpA (Frosi
none/Rome) et de sa filiale de vente PATTY COMMERCIALE SpA {Rome). 

Jusqu'ici contr6lee par les holdings du Liechtenstein ARATOF AG - membre a 
Eschen du groupe F.A$CO Sas de Milan {cf. n° 541 p.38), qu 1anime M. Michel Sindona - et 
de Luxembourg FINABAI SA {membre du groupe americain BANK OF AMERICA NATIONAL TRUST & 
SAVING ASSOCIATION, a travers la BANCA D'AMERICA & D'ITALIA SpA - cf. n° 509 p.39) qui 
y garderont un interet minoritaire, PATTY a recemment {cf. n° 521 p.32) conclu un accord 
de franchising avec la compagnie britannique W.C.B. CONTAINERS LTD (Andenshaw/Manchester 
et Stalybridge/Ches.). 

** (548/40) Nouvellement formee a Stuttgart, la societe GPS-SCHUTZAUS-
RtlsTUNGEN VERTRIEBS GmbH (capital de DM. 20.000), que gere M. Jean-Michel Bergeron (Pa
ris), l'a ete pour le negoce des equipements et vetements de protection pour ouvriers 
du GPS-GROUPE PROTECTION & SECURITE Sarl (Paris). 
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